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1. PRESENTATION DES PARTICIPANTS  
 
                                             :  
 
                                   
                                             : 
 
    
                                            : 
 
                                                                                                   : 
 
                                                    : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
2. OBJECTIF DE LA FORMATION  
Informer les Organisations de la société civile de 2ème et 3ème niveaux de la 
région de Ségou et les ONG sur le domaine prioritaire de développement 
(atouts   contraintes et défis). Cela devra permettre la mise en disposition des 
Organisations de la société civile informations nécessaires à une bonne  
analyse des budgets régionaux et des budgets de collectivité territoriales tout 
en dégageant les priorités régionales et locales. 
 

Informer les Organisations de la société civile de 2ème et 3ème niveaux de la 
région de Ségou et les ONG sur le processus d’élaboration, de mise en 
œuvre et de suivi du budget d’Etat, du budget régional et celui des 
collectivités sur la déclaration de Paris, sur l’efficacité de l’aide publique au 
développement, sur l’appui budgétaire direct et sur le fonds commun (forces, 
faiblesses, enjeux). 

 

Identifier une démarche opérationnelle de mobilisation des ressources 
financières disponibles dans le cadre du budget d’Etat et le budget des 
régions, dans le cadre de l’appui budgétaire et dans le cadre du fonds 
commun. 

PRESENTEZ VOUS 
 

  VOTRE NOM    
 

VOTRE OSC                      
 

VOS EXPERIENCES SUR LE BUDGET D’ETAT               
 

  VOS ATTENTES                    
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APPROCHE DE LA FORMATION  
Exposé sur les modules 1, 2,3 
Travaux en atelier   
Travaux en plénière et discussion  
Résumer des travaux avec proposition des pistes d’action à suivre par les 
OSC 
 
 
 
III PRESENTATION ET FORMULATION DES MODULES . 
 
1) Informer les OSC de deuxième et de troisième niveau de la région de Ségou  sur 
le budget d’état, le budget régionale et celui des collectivités ;  du contenu, du 
processus d’élaboration, d’adoption, de la mise en œuvre de son suivi et 
évaluation. 
  
2) Informer les OSC sur le contenu et les enjeux de la déclaration de paris,de 
l‘efficacité de l’aide publique au développement,de l’appui budgétaire et le 
fonds commun (que l’UE met et doit mettre à la  disposition des pays ACP d’ici 
2010 pour le financement du développement) ; 
 
  3) Identifier les possibilités qui leurs sont offertes et qu’elles peuvent utilisées 
pour la mobilisation des ressources budgétaires tant nationale que régionale ; 
il s’agit de l’appui global et sectoriel. 
 
4) Informer les OSC de deuxième et de troisième niveau de la  région de 
Ségou  sur les domaines prioritaires de développement tout en dégageant les 
atouts et les opportunités (SWOT) de la région leur permettant de comprendre 
et de se positionner sur les domaines d’activités  et de prédilection de leur 
organisation. 
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Module I :  Informer les OSC de deuxième et de troisième nivea u de la 
région de Ségou  sur le budget d’état, le budget ré gionale et celui des 
collectivités ;  du contenu, du processus d’élabora tion, d’adoption, de la 
mise en œuvre de son suivi et évaluation.  
 
Les ressources financières sont les moyens financiers que détient un organisme ou 
une administration pour son fonctionnement et la réalisation de ses objectifs. 
Ces moyens financiers ou matériels peuvent provenir de l’Etat, des collectivités 
territoriales, des O.N.G. ou tous autres partenaires techniques et financiers. 
Auparavant, ces moyens financiers et matériels doivent faire l’objet d’une prévision 
dans un cadre réglementaire appelé budget. 
Le budget classique  consiste surtout à la prise en charge des besoins réels en 
investissement, en dépenses récurrentes aussi bien des structures anciennes que 
celles nouvellement créées. 
L’Assemblée Nationale en sa session budgétaire de 1995, a recommandé au 
Gouvernement l’adoption de la technique de budgétisation par programmes et cette 
réforme a abouti à l’élaboration du premier Budget Programme en 1998 qui part du 
principe que l’exécution des seuls budgets comptables ne peut suffire pour 
apprécier, suivre et évaluer les différentes activités. 
Le budget programme requiert des actions vigoureuses dans le domaine du 
renforcement des capacités institutionnelles et de la bonne gestion. 
 
Il ne fait pas de doute que le budget national est bien plus qu'un simple instrument de 
présentation des recettes et des dépenses de l'Etat : c'est le plus important texte 
d'orientation annuelle du gouvernement, une véritable déclaration de ses objectifs en 
matière budgétaire, financière et économique. En traduisant les priorités sociales et 
économiques du gouvernement, il indique également dans quelle mesure les besoins de 
toutes les composantes de la société, hommes et femmes sur un pied d'égalité sont pris 
en compte. 
 
 
1.GESTION DES RESSOURCES FINANCIERES :  

 
1.1. Le système budgétaire du Mali  

Le système budgétaire malien est régi par les lois n°96-060 du 04/11/1996 relative à 
la loi des finances et n°96-061 du 04/11/1996 porta nt principes fondamentaux de la 
comptabilité publique. 
 
a) Définition du Budget : 

Le budget est « l’acte par lequel sont prévues et a utorisées les recettes et les 
dépenses d’un organisme public ». décret n°97-192/P.RM du 09 juin 1997. 

Le budget, acte de prévision  : le budget constitue un état prévisionnel des recettes 
et des dépenses. Les crédits inscrits  aux chapitres des dépenses déterminent les 
limites dans lesquels doits se tenir l’ordonnateur. 
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Le budget, acte d’autorisation  : l’autorisation relève de la compétence exclusive de 
l’Assemblée nationale. 

 
b). Principes généraux : 
Quatre (4) grands principes soutendent le budget : 

Le principe de l’annualité  :  
L’autorisation de dépenser ou de percevoir pour un établissement public n’est 
donnée que pour une année. 

- Le principe de la spécialité : 
Afin de permettre un contrôle de l’utilisation des deniers publics, les crédits votés 
sont affectés et la spécialisation se traduit à travers les actes de répartition des 
crédits. 

- Le principe de l’universalité : 
Ce principe exige que les recettes et les dépenses figurent au budget pour leur 
montant brut. Cela évite d’augmenter les crédits par des opérations de 
compensation. 

- Le principe de l’unité : 
L’ensemble des dépenses et des recettes budgétaires doit être présenté dans un 
document unique. 

 
 
 
 

1.2. Classifications budgétaires  : 

a) La classification administrative  porte sur la répartition des crédits par section. Il 
existe autant de sections que de département ministériels, d’institutions, de régions 
et d’établissements publics. Couramment se sont des Codes Fonctionnels (CF),  
exemple CF 410 (Ministère Education), CF 415 (Université du Mali) etc. 
 
b) La classification économique  porte sur la détermination des dépenses par 
chapitre au sein de chaque unité fonctionnelle (UF)  ou structure. 
Cette classification se fait à l’intérieur de certains comptes dont les dépenses de 
fonctionnement, les dépenses de transfert, les dépe nses d’investissement. 
Au sein du budget, les crédits de personnel sont évaluatifs  des droits statutaires 
ou contractuels reconnus aux fonctionnaires et autres agents de l’Etat. 
Les crédits matériels sont généralement limitatifs  et ne peuvent faire l’objet de 
dépassement dans leur exécution. 

 

1.3.- Les agents d’exécution  : 

  Les agents d’exécution des crédits se repartissent en deux grandes 
catégories : 
- Les ordonnateurs ; 
- Les comptables. 
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Les ordonnateurs : 

Dans cette gamme, notons l’existence d’administrateurs de crédits . Ils sont des 
responsables de structures bénéficiaires et destinataires  des crédits ouverts. 
Ils expriment leurs besoins et c’est l’ordonnateur secondaire délégué qui est seul 
habilité à procéder aux opérations d’engagement, mandatement et liquidation. Il 
s’agit de: 

• Les directeurs nationaux ; 
• Les directeurs des services centraux et déconcentrés ; 
• Les services rattachés. 

Est ordonnateur public de recettes ou de dépenses, toute personne ayant 
qualité au nom de l’Etat, d’une collectivité ou d’u n établissement public, pour 
contracter, constater liquider une créance ou une d ette ou encore pour 
ordonner soit le recouvrement d’une créance, soit l e paiement d’une dette.  

Les ordonnateurs sont responsables des certifications qu’ils délivrent. 
Ils tiennent une comptabilité comprenant : 

- La comptabilité des crédits ouverts ; 
- La comptabilité des crédits engagés ; 
- La comptabilité des crédits liquidés. 

L’ordonnateur principal du budget de l’Etat est le Ministre de l’Economie et des 
Finances. Par délégation de pouvoir, le Directeur National du Budget est 
ordonnateur délégué du Budget d’Etat. 

Les ordonnateurs secondaires comprennent : 
1. Les autres ministres ; 
2. Les présidents des institutions ; 
3. Les Gouverneurs. 

Les ordonnateurs secondaires sont chargés de la gestion des crédits ouverts ou 
délégués à leur département, service ou circonscription administrative. 
Les ordonnateurs secondaires peuvent déléguer leur pouvoir aux Directeurs 
Administratifs et Financiers (DAF), aux Directeurs Régionaux du Budget (DRB)  
etc.  Ces derniers sont ainsi appelés ordonnateurs secondaires délégués . 
Pour les projets, les chefs de projets sont appelés gestionnaires. 

 
Au niveau des services centraux, déconcentrés et  r attachés, les  

différents  responsables participent à l’élaboratio n du budget par :  
� Elaboration des budgets des différentes activités ; 
� Expression des besoins (budget national) ; 
� Etablissement des programmes trimestriels de décaissement des 

activités ; 
� Etablissement des requêtes de financement ; 
� Réception des fonds ; 
� Supervision de la mise en œuvre des activités. 
� Prise de dispositions pour l’envoi à temps des justificatifs des activités 

déjà menées ; 
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Toutes ces étapes sont décrites dans le Manuel de Procédures d’exécution (version 
définitive septembre 2001).  
 
Les comptables : 

Est comptable public, tout agent ayant qualité pour exécuter au nom des organismes 
des opérations de recettes et de dépenses ou maniement de titres, soit au moyen 
des fonds et valeurs dont il a la garde, soit par virements internes d’écritures, soit par 
l’intermédiaire d’autres comptables publics, ou de comptes externes de disponibilité 
dont il ordonne ou surveille les mouvements. 

 

Les comptables publics sont nommés par le Ministre chargé des Finances ou avec 
son agrément. 

Les principaux  sont : 
- Les comptables directs du trésor (ACCT, PGT,RGD etc.  ); 
- Les comptables des administrations financières (douane, domaine, Impôts) ; 
- L’agent comptable central du Trésor (ACCT) etc. 

Les secondaires  sont : 
- Les receveurs percepteurs ; 
- Les percepteurs ; 
- Les receveurs. 

Les comptables sont seuls chargés  : 
- du recouvrement des recettes ; 
- du paiement des dépenses ; 
- de la garde et de la conservation de fonds ; 
- du maniement des fonds ; 
- de la conservation des pièces justificatives ; 
- de la tenue de la comptabilité. 

 

Au niveau des structures centrales et déconcentrées   

Les comptables sont responsables de : 

- La préparation des budgets des différentes activités sous l’autorité du 
directeur ; 

- Réception des besoins exprimés (budget national) ;  
- La tenue des écritures comptables (vérification de l’exactitude de la 

dépense, saisie des opérations dans le Tompro ; 
- Suivi des soldes des comptes bancaires ; 
- Préparation d’une copie des dossiers traités pour transmission  au 

niveau central accompagné des disquettes pour le suivi des fonds ;  
- De la conservation des documents et pièces justificatives ; 
- Du contrôle et de la conservation des biens meubles et immeubles ; 
- Des travaux d’inventaire de fin d’année. 

Toutes ces étapes sont décrites dans le Manuel de Procédures d’exécution (version 
définitive septembre 2001). 

Les comptables sont souvent assistés de : 
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Un billeteur qui : 

• Suit les états de paiement dans le circuit financier ; 
• Enlève les Bons de caisse au Trésor ; 
• Procède aux différents paiements.   

 Un magasinier qui : 
- Assure la garde et la bonne conservation des matériels 

qui lui sont confiés ; 
- Rend compte des pertes, avaries, détériorations et autres 

altérations du matériel ; 
- Suit les mouvements de matériel en approvisionnement ; 
Il est responsable des opérations qu’il effectue. 

 

2.- Préparation du Budget des départements  (procéd ure)  

 La préparation des projets de Budget des  départements  démarre réellement 
avec la lettre circulaire ou lettre de cadrage  du Ministre de l’Economie et des 
Finances.  
 
 
APERÇU SUR LE PROCESSUS  
 

Phase gouvernementale  
             Cadrage macro-économique ; 

 Esquisse budgétaire ;  
 Lettre circulaire 

Repère pour évaluation au niveau des départements 

 Départements et services 
 Préparation des Avant-projets de  

Budget 
           Budget classique 

 Budget programmes 
 Budget spécial d’investissement 

 
Les avant projets de budgets sont présentés en un seul 
document (mois de Mai et Juin)  
 
Les services et départements sont indiqués dans la lettre de 
cadrage/lettre circulaire (mois de Juillet et Août) 
 

 Ministre de l’Economie et des Finances 
 Arbitrage Technique 
 Discussion des montants 
 Négociations entre chefs de 

département et le Ministre des finances 

 
Justification des montants 
Arbitrage des montants entre ministres, (mois d’août) 

              Premier Ministre 
 Arbitrage politique 

Adoption en Conseil des Ministres. 

 

Phase législative  
 Discussion en Commissions 

parlementaires 
 Vote du Budget en plénière. 
 Adoption du budget d’état -loi des 

finances publiques (voir page 8) 

Convocation des ministres des départements a l’assemblée 
Nationale  entre Octobre et décembre 
 
Promulgation de la loi des finances par le Président de la 
République 

 
La  lettre circulaire  détermine les grands axes de la politique du Gouvernement pour 
les secteurs. Elle est accompagnée des projections des dépenses du Budget. Pour 
le budget de 2003 par exemple, les projections des dépenses vont de 2003 à 2005. 
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Le budget des  départements s’élaborent  en trois étapes : le budget programme et 
le budget classique, le budget spécial d’investisse ment. 
 

 

2.1.- Budget programme  :(cf. 5.2.) 

Une lettre circulaire est adressée à tous les directeurs des services centraux et 
rattachés les invitant à élaborer un avant projet de budget Programme pour leurs 
programmes respectifs. Elle indique les dates limites de dépôt des différents budgets 
au Ministère de l’Economie et des Finances.  
 
Les points suivants sont discutés  : 

- les objectifs, réalisations et indicateurs de l’exercice n-1 
- les objectifs quantitatifs, qualitatifs, les indicateurs pertinents, les 

résultats attendues et les activités pertinentes à mener au titre des 
exercices n+1, n+2, n+3. 

 

Les résultats attendus des points retenus  sont les  suivants : 
⇒⇒⇒⇒ une meilleure définition des missions assignées au département ; 
⇒⇒⇒⇒ le point de toutes les réalisations et des résultats obtenus par programme 
conformément aux objectifs de l’exercice n-1,  
⇒⇒⇒⇒ une précision sur les objectifs de chaque programme pour l’exercice n+1 ; 
⇒⇒⇒⇒ les perspectives pour les exercices n+2 et n+3Le Budget Programme est 
discuté et validé en Conseil de Cabinet Elargi  des départements  avant son envoi 
au Ministère de L’Economie et des Finances. 

 
2.2.  Budget classique  : 

  
Charges récurrentes 
Pour l’élaboration du budget classique, les projections des dépenses fournies par le 
Ministère de l’Economie et des Finances servent de repères pour l’évaluation des 
besoins.  
Ces besoins exprimés par nature de dépenses peuvent être identiques ou supérieur 
ou le cas échéant inférieur aux propositions de la Direction Nationale du Budget. Ils 
se concrétisent dans les codes économiques suivants : 

- Personnel ; 
- Matériel fonctionnement des services ; 
- Indemnités de déplacement ; 
- Communication – Energie ; 
- Frais divers de gestion ; 
- Frais de transport ; 
- Entretien des bâtiments ; 
- Autres dépenses ; 
- Participation au fonctionnement ; 
- Subventions ; 
- Subventions PPTE ; 
- Bourses scolaires et universitaires etc. 
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A partir de 2001, les dépenses de personnel des structures déconcentrées  et 
décentralisées  sont prises en compte dans les budgets des Directions Régionales 
du Budget respectif. (EXEMPLE DU BUDGET DE  2009 DE  SEGOU- VOIR 
ANNEXE CAHIER DU PARTICIPANT) 

Egalement, l’avant projet de budget classique est discuté et v alidé en Conseil 
de Cabinet Elargi  avant son envoi au Ministère de L’Economie et des Finances 
entre les mois de Mai et Juin. 

Une lettre circulaire fixe la date d’arbitrage au niveau de la Direction Nationale de 
l’avant projet de budget entre les mois de juillet et août. 

A l’issue de cet arbitrage, les montants non acquis font aussi l’objet d’un arbitrage 
entre le Ministre du département en question et  son homologue de l’Economie et 
des Finances. 

Ces mêmes montants non acquis entre ministres peuvent faire l’objet d’arbitrage en 
Conseil des Ministres en août. 
 
 

2.3. Budget Investissements :  
 
Les différents volets du budget (classique, investissements et programme) sont 
présentés en un seul document qui constitue le projet de budget. 
Après l’adoption de l’avant projet de budget par le Conseil des Ministres, le document 
adopté est déposé à l’Assemblée Nationale et passe pour examen devant la sous 
commission  spécialisée en la matière par exemple pour le ministère des affaires 
étrangères, c’est la commission des affaires étrangère de l’Assemblée Nationale. 
Les différents avant projets de budget du département sont défendus à ce niveau par 
le Directeur Administratif et Financier, les directeurs nationaux,  les responsables des 
différents services centraux et décentralisés  les Directeurs Régionaux du Budget et 
cela entre octobre et décembre. 
Le Ministre du département en question est également interpellé à l’Assemblée 
Nationale en séance plénière pour le vote de son budget entre octobre et décembre. 
Il faut rappeler qu’avant cette phase, aucun budget ne peut sauf mesure 
exceptionnelle être exécuté. 
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Phase législative  : 
 

Réception du Projet de Budget adopté par  le Conseil des Ministres 
 
Répartition des documents entre les députés 
 
Collecte des recommandations des commissions 
 
Etude et discussions niveau Commission  spécialisée en la matière  
 
Vote de la Loi de Finances en plénière 
 
Transmission de la Loi de Finances à la présidence de la République pour 
promulgation 

 
 
 
 
3. Exécution du Budget  (gestion des lignes de crédits) 
 
Après promulgation de la Loi de Finances, les crédits sont ouverts par arrêté du 
Ministre chargé des finances. Cette ouverture consacre la mise à disposition des 
crédits aux ordonnateurs. 

1. Les crédits du personnel sont ouverts pour le semestre ; 
2. Les crédits matériels sont ouverts pour le trimestre ; 
3. Les crédits des dépenses en capital, de transfert, des subventions sont 

ouverts sur demandes motivées. 

Les opérations de dépenses s’effectuent en deux phases, l’une administrative et 
l’autre comptable et en quatre étapes. 
La première phase est administrative et la deuxième est comptable. 
La phase administrative comprend trois étapes et la phase comptable une étape. 

 

Phase administrative : 

1ère étape: l’engagement.  

L’engagement est l’acte par lequel un ordonnateur c rée ou constate à 
l’encontre de l’Etat une obligation dont résulte un e dépense. 
Il se fait toujours dans la limite des crédits alloués. 

2ème étape: liquidation  

La liquidation est l’opération qui consiste à const ater et à arrêter les droits des 
créanciers. 

Lorsque le service est rendu, l’ordonnateur certifie le service fait, sauf en 
matière de solde, traitements et indemnités, dans les cas de régie, puis calcule le 
montant du. 
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3ème étape : ordonnancement  

L’ordonnancement est l’acte par lequel l’ordonnateu r donne l’ordre au 
comptable public de payer une créance liquidée. 

Un mandat de paiement est établi et est accompagné d’un bon de 
caisse, d’un avis de crédit. 

 

Phase comptable : 
4ème étape : paiement  

Le paiement est l’acte par lequel l’Etat se libère de sa dette. 
Le paiement s’effectue par remise de chèques, d’espèces ou par virement bancaire. 

 

 

3.1. Gestion Des Différents Chapitres  
 
3.1.1. Crédits personnel :  

 
Engagement : 

Les engagements des dépenses de personnel se font toujours sur état nominatif 
chiffré. 
En début d’année, l’ordonnateur secondaire délégué (DAF, DRB) prépare l’état 
nominatif chiffré de son personnel. Cet état nominatif chiffré est soumis au visa du 
contrôle financier. Actuellement, avec l’informatisation, ces états nominatifs chiffrés 
sont saisis par le Bureau Central des Soldes (BCS). 
Les changements de situations administratives ou familiales intervenus en cours 
d’année font l’objet d’états rectificatifs soumis aussi au visa du contrôle financier. 

 

Liquidation et ordonnancement : 

Les droits sont évalués sur des fiches de liquidation. Ces fiches sont manuelles. 
L’ordonnateur secondaire délégué (DAF, DRB) émet des ordres de paiement  après 
le visa de l’Etat nominatif chiffré. 

 

Ces mandats de paiement  sont accompagnés d’états mensuels  de solde 
récapitulés sur des bordereaux d’émission. 
Les mandats de paiement, les états de salaires, les bordereaux d’émission, les bons 
de caisse ou avis de crédits, les bulletins de salaires sont tirés par le BCS et 
accompagnent la fiche de liquidation au contrôle financier pour visa. 
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Paiement: 

Les émissions en provenance des DAF ou DRB sont acheminées au Trésor pour 
paiement. Ce paiement s’effectue après vérification de la régularité des opérations. 
Le paiement s’effectue par remise de chèques, d’espèces  ou par virement 
bancaire . Les seuils des paiements en espèces sont fixés à  
50 000 FCFA pour les salaires et 100 000 FCFA pour les autres dépenses de 
matériel. 

 
 

3.1.2. Crédits matériel et fonctionnement:  
 

Ils regroupent essentiellement les dépenses suivantes : 

Dépenses de matériel 
- Fourniture de bureau ; 
- Achat fournitures techniques ; 
- Achat de matériels informatiques ; 
- Achat de matériels didactiques ; 
- Entretien matériel, 
- Achat mobiliers et équipements etc.; 
 

Autres dépenses de fonctionnement : 

- Déplacements et missions ; 
- Entretien et réparations des véhicules ; 
- Frais de carburants ; 
- Communication et Energie ; 
- Entretien des bâtiments etc. 
 

Autres dépenses : 

- Participations au fonctionnement ; 
- Bourses et allocations d’études etc. 

 
 
Procédure d’exécution des dépenses de matériel et d e fonctionnement : 

 
Engagement : 

Après expression des besoins  par les administrateurs de crédits suivant un bon de 
commande , l’ordonnateur secondaire délégué (DAF ou DRB) fixe son choix après 
appel à concurrence entre les factures pro forma  de trois  fournisseurs. 
- Au vu de la facture pro forma, un bon d’achat  est établi. 
- Pour les dépenses de matériel, la fiche de comptabilité des dépenses engagées  
est le document de base. 
- La fiche d’engagement accompagnée du bon de commande, de la facture pro 
forma et du bon d’achat est soumis au visa du délégué du  contrôle financier . 
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Il faut préciser que les dépenses de même nature at teignant un montant annuel 
de 10 millions FCFA doivent faire l’objet d’un marc hé. 
 

Liquidation et ordonnancement  : 

Après visa du bon d’achat et de la fiche d’engagement par le délégué du contrôle 
financier, le fournisseur établit la facture définitive . 
Cette facture définitive certifiée  est ordonnancée  et liquidée par l’ordonnateur. Elle 
est ensuite adressée (accompagnée du bordereau d’émission , du bon de 
commande , de l’ordre de mouvement , du bordereau de livraison ou le cas 
échéant si la dépense atteint 500 000 FCFA du procès verbal de réception ) au 
délégué du contrôle financier pour visa. 

 

Paiement : 

Les émissions en provenance des DAF ou DRB sont acheminées au Trésor pour 
paiement. 

 

Autres dépenses  : 

Les autres types de dépenses (communication, déplacement, mission, entretien 
bâtiments etc.) sont aussi soumis aux mêmes règles de procédures de gestion. 

 

Dépenses de transfert et de subventions : 

Il s’agit principalement ici des bourses pour le ministère de l’éducation par exemple, 
des subventions, des participations au fonctionnement. 
- Ces crédits sont ouverts sur demandes de crédits appuyées par des actes 
administratifs (arrêtés, décisions, états). 

 
3.1.3. Crédits investissement :  
Ce volet sera essentiellement consacré aux crédits du Budget Spécial 
d’Investissement (BSI). 
- Ces crédits rentrent dans le cadre des conventions signées entre le Gouvernement 
du Mali et les Partenaires au développement. 
- Des clauses financières déterminent la contrepartie nationale sur la base du 
financement extérieur consenti. 
- Ces crédits sont relatifs aux : 

• Équipements ; 
• Constructions, acquisitions immeubles, grosses réparations. 

- Les crédits inscrits au BSI (financement intérieur ) font l’objet d’ouverture sur la 
base d’une demande adressée par le DAF au Directeur National du Plan et de  
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Développement conformément aux inscriptions sur les arrêtés portant ouverture des 
crédits. 
- Les besoins sont exprimés par les gestionnaires des projets sur la base d’un plan 
d’utilisation semestrielle ou annuelle. 
- Les ouvertures se font par la Direction Nationale du Budget. Les crédits sont 
exécutés selon les mêmes procédures de gestion que les autres dépenses du 
budget national. 

- Les dépenses sur financement extérieur se font sur la base d’un appel de fonds 
extérieurs  et sont exécutés selon les procédures du bailleur de fonds . 

 
 

3.2. Procédures exécution et gestion des marchés  : 
 

Les opérations concernées sont  : 

• Les marchés de fournitures ; 
• Les marchés de travaux ; 
• Les marchés de prestations intellectuelles. 

Seuils de passation toutes dépenses égales ou supérieures à 10  millions FCFA. 
 
 
 
 Procédures d’exécution : 

* Cahiers de charges : - Cahiers des clauses administratives générales (CCAG) ; 
    - Cahiers des clauses techniques générales (CCTG) ; 
   - Cahiers des clauses administratives et techniques   

particulières. 
• Les garanties : - cautionnements ; 

     - Main levée ; 
            - Retenue de garantie ; 

• Avenants et pénalités de retard. 
• Résiliations et ajournement des marchés. 
• Règlement des marchés : - Avances ; 

   - Acomptes ; 
   - Solde ; 

- Mandatements. 
 

Procédures de passation : 

Les marchés se passent sur adjudication, sur appel d’offres et par entente directe. 

 

Marchés sur adjudication : 

• Publicité de l’ouverture des soumissions ; 
• Réception d’au moins 3 soumissionnaires ; 
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• Attribution au moins disant ; 

L’appel peut être ouvert ou restreint (montant inférieur 20 millions FCFA). 

 

Marchés sur appel d’offres : 

L’appel peut être ouvert  et précédé de présélection, 
L’appel peut être restreint : 

• Montant prévisionnel inférieur à 50 millions FCFA ; 
• Petit nombre de candidats offrant des services, des travaux etc. 

Avis DGMP requis. 
 
Marchés par entente directe: 

Infructuosité et tous les candidats sont avisés par écrit. 
• Marché par entente directe avec consultation informelle préalable ; 
• Marché par entente directe sans concurrence préalable. 

 

 

Régies d’avances :  (art 20 Loi n°96-61 du 04/11/1996). 

- Au niveau de l’Education par exemple, il existe une régie spéciale pour la gestion 
des frais d’examens, du Pise et une régie d’avance pour la gestion du 
fonctionnement des services. 
- Les régies constituent des dépenses payées avant ordonnancement. Les 
opérations sont menées par des régisseurs. 
- Ils sont nommés par arrêté ou décision de l’ordonnateur principal de l’organisme 
auprès duquel la régie est instituée. 

- Les dépenses payables sont : 
• Les menues dépenses de matériel dans la limite d’un montant fixé par 

arrêté; 
• Les rémunérations des personnels sur une base horaire ou à vacation ; 
• Les secours urgents et exceptionnels ; 
• Les avances sur frais de missions etc. 

L’avance à justifier est payée par le comptable public au régisseur sur la base d’un 
mandat visé par l’ordonnateur et le délégué du contrôle financier. 

Les dépenses sont payées en numéraires. 

Principales activités du régisseur : 

Elaboration de la demande d’approvisionnement de la régie ; 
� Réception des différents justificatifs ; 
� En cas de difficultés, alerter l’ordonnateur;  
� Enregistrement des opérations dans le livre journal ; 
� Classement d’une copie de l’avance de régie à son niveau ; 
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� Transmission des pièces justificatives au comptable pour 

acheminement à la DAF ou au visa selon de l’imputation de la dépense; 
�  Arrêt des soldes des avances de régie en fin d’année. 

Le régisseur produit les pièces justificatives des dépenses pour le renouvellement de 
sa caisse ou obligatoirement avant la fin de l’exercice budgétaire. 

La responsabilité des régisseurs peut être : 

- administrative ; 
- pénale ; 
- pécuniaire.  

 
Phases de la dépense publique :  
 
    

        
 
  
  
 
  
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
3.3. LES RESPONSABILITES  
La sanction est différente selon l’implication de l’acteur chargé de l’action de la 
gestion en question. Elle peut concernée l’ordonnateur, le comptable ou les deux en 
même temps.  
 
 a) La responsabilité des ordonnateurs : 

Les ordonnateurs sont principaux ou secondaires (définis ci-haut). 

Responsabilité politique : 
 Peu appliquée. 

Responsabilité civile : 
 Devrait s’appliquer en cas de dépassement de dotation de crédits budgétaires. 
Peu appliquée et se régularise selon la loi de finances rectificatives. 

 

Engagement 

Liquidation 

Ordonnancement-
mandatement 

Paiement 
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Responsabilité pénale : 
 Applicable aux ordonnateurs qui se seraient rendus coupables de crimes et 
délits (consentement sans autorisation d’exonération d’impôts, corruptions avérées 
dans des affaires etc.). Peu appliquée. 

 
Responsabilité financière : 
 S’applique devant la cour des comptes en cas de gestion de fait. 

 
b) La responsabilité des comptables :  
Les comptables sont principaux ou secondaires (définis ci-haut). 
Les comptables engagent directement des responsabilités du fait de leurs 
attributions (art 12 Loi n°96-61 du 04/11/1996) : 

 

Responsabilité pécuniaire : 

- Ils sont personnellement et pécuniairement  responsables des opérations dont ils 
sont chargés. 
- Ils sont tenus d’exercer des contrôles sur les recettes, les dépenses et le patrimoine 
des organismes publics dont ils ont la charge (art 16 Loi n°96-61 du 04/11/1996). 
- Ils sont habilités à suspendre le paiement de toute dépenses comportant des 
irrégularités, des insuffisances ou des omissions de pièces justificatives. Dans ce 
cas, la responsabilité de l’ordonnateur est subrogée à celle du comptable (art 17 Loi 
n°96-61 du 04/11/1996). 

Mise en jeu de la responsabilité : 

- Les comptables publics peuvent être mis en débet et astreints à son apurement dès 
lors qu’un déficit ou manquant en deniers ou valeurs est constaté ou que par leur 
faute, négligence  ou omission l’organisme public a subi un préjudice ou a procédé à 
l’indemnisation d’une personne physique ou morale (art 20 Loi n°96-61 du 
04/11/1996). 

Aménagement de la responsabilité  : 

- Ils peuvent obtenir remise, modération ou décharge totale des sommes mises à leur 
charge. De même ils peuvent obtenir décharge totale ou partielle de leurs 
responsabilités.  

 

 Les garanties : 

Avant leur prise de fonction, les comptables publics sont astreints à la constitution 
de garanties et à la prestation de serment  devant le juge de la Cour des Comptes 
(art 18 Loi n°96-61 du 04/11/1996). 
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4.  CONTRÔLE DE L'EXECUTION DE LA LOI DES FINANCES  
 

Dans le cadre de l’exécution des dépenses publiques, trois types de contrôle se 
dégagent: 

1. Les contrôles administratifs : 
- Le contrôle financier ; 
- Le contrôle du supérieur hiérarchique ; 
- Le contrôle du comptable sur l’ordonnateur ; 
- L’Inspection des Finances ; 
- Le Contrôle Général des Services Publics ; 
- Le Bureau du Vérificateur Général de la République. 

2. Le contrôle parlementaire ; 
3. Le contrôle juridictionnel. 

 

4.1. LES CONTROLES A PRIORI 
 

Les contrôles administratifs et financiers 

- Une surveillance budgétaire est exercée sur l’ensemble de ministres « dépensiers » 
par l’intermédiaire d’un contrôle financier.  
- Le contrôleur est un conseiller financier du Ministre auprès duquel il est affecté. Il 
exerce un contrôle permanent à priori des finances. 

La phase administrative dans laquelle le contrôleur intervient comprend : 

a) L’engagement : acte qui rend l’Etat débiteur. 

A ce stade il est chargé de: 
o de la vérification exacte de l’imputation de la dépense ; 
o de la disponibilité des crédits (éviter les dépassements) ; 
o de l’exacte évaluation de la dépense ; 
o de la conformité de la dépense et de la procédure au règlement 

financier. 
Le visa du contrôleur financier est indispensable sur la fiche de comptabilité des 
dépenses engagées. 

b) La liquidation :  

Elle porte sur la confirmation de l’évaluation de la dépense (fixer le montant des 
dettes à payer). 
Le visa du contrôleur financier est indispensable sur la fiche de liquidation. 

c) L’ordonnancement :  

Le contrôleur vérifie la conformité de l’ordre de paiement avec l’objet de l’acte 
d’engagement et s’assure de la production de toutes les pièces justificatives de 
l’exécution de la dépense. 
Son visa est indispensable pour le paiement de la dépense par le trésor. 
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Le Contrôle Financier assure également le visa des projets de marchés publics visés 
ou approuvés par la Direction Générale des Marchés Publics et suit leur exécution à 
travers les différentes clauses, principalement celles relatives aux modalités et 
conditions de paiement. 

 
Le contrôle du supérieur hiérarchique  : 

Les Ministres, les Hauts commissaires etc. En tant qu’ordonnateurs secondaires 
exercent un contrôle sur l’exécution de leurs crédits par les ordonnateurs 
secondaires délégués (DAF, DRB etc.) qui agissent pour leur compte et sous leur 
responsabilité. 

Le contrôle du comptable sur l’ordonnateur :  

- Cela découle du principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables. 
Le contrôle intervient dans la phase de paiement.  
- Les comptables publics sont habilités à suspendre le paiement de toute dépenses 
comportant des irrégularités, des insuffisances ou des omissions de pièces 
justificatives. 
Dans ce cas, sur ordre de réquisition, obligatoirement écrite, de l’ordonnateur 
secondaire et sous la responsabilité de ce dernier, le comptable est obligé de payer 
la dépense sauf, lorsque la suspension est motivée par : 

- indisponibilité des crédits ; 
- absence de pièces justificatives de la dépense ; 
- absence de visa d’un mandat de délégation ou d’un mandat de paiement par 
le contrôleur financier. 

 
 

4.2. LES CONTROLES A POSTERIORI 

4.2.1. - Le contrôle législatif  : 

L’Assemblée Nationale exerce : 

� un contrôle concomitamment à travers : 
� les commissions d’enquête parlementaires durant l’exécution de 

la Loi des Finances ; 
� la communication des situations d’exécution périodiques par la 

Direction Nationale du Budget ; 
Un contrôle à posteriori à travers le vote de la loi de règlement.  
Ce vote intervient avant la fin de l’année qui suit celle du budget en cause. 
L’Assemblée s’assure de la conformité du budget exécuté avec le budget initial ou 
modifié par collectif budgétaire, exige des explications sur les écarts et formule des 
recommandations pour le budget en cours et tire des leçons pour celui à venir. 

La loi de règlement : 
A la fin de l'année budgétaire, et dans un délai le plus bref possible, le parlement doit 
pouvoir se prononcer sur la Loi de règlement sur la base d'un document transparent, 
lisible et sincère, qui porte sur le résultat et les comptes de l'année concernée. Ce 
document doit indiquer les écarts entre le budget voté et sa réalisation, et les causes 
de ces écarts. Le vote de cette loi permet au parlement de donner « quitus » à 
l'action du gouvernement. Son examen devrait être le moment privilégié de 
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l'évaluation des politiques publiques. A cet égard, plus rapide est le dépôt de la Loi 
de règlement, mieux le parlement et le gouvernement peuvent orienter les budgets 
ultérieurs en fonction des enseignements que comporte l'exécution des budgets 
concernés. Il convient donc de veiller à ce que la Cour des comptes dispose des 
moyens humains et matériels lui permettant de disposer d'un rapport sur la Loi de 
règlement dans les délais les plus brefs possibles. Cet examen dans un délai 
raisonnable est aussi un gage de Cet examen dans un délai raisonnable est aussi un 
gage de sanction rapide à l'égard des manquements, y compris ceux liés à la 
corruption. 
 
 Moyens internes de contrôle parlementaire  : 
- les Commissions : les membres des commissions techniques constituées par 
l'Assemblée nationale peuvent interpeller le gouvernement pour des affaires de toute 
nature; 
 - questions orales ou écrites  : les parlementaires peuvent adresser au Chef du 
gouvernement et aux Ministres des questions orales ou écrites relatives aux affaires 
de leur ressort; 
 - les Commissions d'enquête  : elles ont pour mission : i) de recueillir des éléments 
d'information sur des faits déterminés et de soumettre leurs conclusions à 
l'Assemblée qui les a crées; 
 ii) d'examiner la gestion administrative, financière ou technique des services publics, 
en vue d'informer l'Assemblée nationale du résultat de leur examen. 
 

Autres moyens de contrôle  : 
- la Cour des comptes : voir ci-après; 
- la communication au parlement des audits, rapports d'analyse et d'évaluation des 
organismes nationaux (Banque nationale, audits commandés à des experts privés) et 
internationaux (FMI, Banque mondiale, BAD, UEMOA); 
- la communication et l'examen des pétitions des citoyens, rapports des médiateurs 
et avis de la société civile sur l'exécution du budget. 
 

4.2.2. - Le contrôle juridictionnel : 

Il est assuré par la section des comptes de la Cour Suprême à travers : 
� son rapport d’exécution du budget d’Etat ; 
� sa déclaration générale de conformité entre les comptes de gestion 

produits par les comptables du Trésor et la comptabilité administrative 
tenue par les ordonnateurs ; 

� le jugement des comptes des comptables donnant lieu soit à un arrêt 
de quitus, soit un arrêt de débet. 

Les documents de la section des comptes de la Cour Suprême doivent 
accompagnés le projet de Loi de règlement à l’Assemblée Nationale. 
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4.2.2.1. Section des comptes de la Cour Suprême (Co ur des comptes) 
Qu'elle soit rattachée au pouvoir exécutif, législatif ou judiciaire, l'essentiel est qu'elle 
dispose d'une large indépendance et d'une réelle autonomie ainsi que de moyens 
suffisants pour accomplir ses missions. Elle doit exercer un triple contrôle : 
1 - contrôle financier  : la Cour doit vérifier l'exactitude, la fiabilité et l'exhaustivité 
des états financiers de -tous les pouvoirs publics, en s'assurant de la conformité des 
opérations comptables à la réglementation sur la comptabilité publique. Dans le 
cadre de ce contrôle, la Cour devrait exercer une mission juridictionnelle à l'égard  
des comptables publics et des ordonnateurs, qui tous devraient être tenus 
responsables sur leurs propres deniers, sauf décharge au cas où leur responsabilité 
ne serait pas retenue. En cas de malversation ou de corruption constatée, la Cour 
devrait dénoncer les faits au Pouvoir judiciaire; 
2 - contrôle de légalité : la Cour devrait vérifier la conformité des dépenses et des 
recettes publiques par rapport à la loi budgétaire et, sauf pour les dépenses de 
personnel et un certain nombre de dépenses répétitives, exercer un certain contrôle 
de légalité par le biais du visa préalable des ordonnances de dépenses; 
3 - contrôle du bon emploi des deniers publics  : une Cour moderne, au service de 
la bonne gouvernance, se doit de procéder au contrôle du bon emploi des deniers 
publics par référence à trois concepts : 
 i) l'économie , qui vérifie si les ressources utilisées l'ont été au meilleur coût, tant 
d'un point de vue qualitatif que quantitatif; 
 ii) l'efficacité , qui donne la mesure dans laquelle les objectifs et les finalités 
assignés sont atteints; 
 iii) l'efficience , qui mesure si les moyens mis en oeuvre ont été utilisés de manière 
optimale pour atteindre le résultat obtenu. Ce contrôle à posteriori se fait sur 
l'initiative de la Cour elle-même ou à la demande du parlement. 

 

4.2.2.2. - Le contrôle de l’Inspection des Finances  : 

L’Inspection des Finances est chargée de procéder de manière inopinée et 
systématique : 

� à l’inspection de tous les services et organismes concourant à la 
gestion des finances de l’Etat ; 

� à la vérification des comptabilités de deniers publics et des régies 
financières. 

Les rapports d’inspection sont accompagnés de toutes les suggestions et 
propositions utiles en vue d’améliorer le rendement et l’efficacité des services et, en 
cas de besoin de remédier aux insuffisances, erreurs et fautes constatées. 

 
Pour les missions de contrôle, les rapports doivent être communiqués au Contrôle 
Général des Services Publics ainsi qu’aux agents inspectés qui pourront joindre leurs 
réponses aux observations formulées. 

 
4.2.2.3. - Le Contrôle Général des services Publics  : 

Cette structure centrale placée sous l’autorité du Premier Ministre, est chargée de 
réaliser les opérations de contrôle systématique de la gestion et du fonctionnement 
de tous les services et établissements publics de l’Etat, des collectivités publiques, 
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des services ordonnateurs, des services comptables, des Sociétés et Entreprises 
d’Etat et des Sociétés d’Economie Mixtes. 
Le contrôle porte selon les cas sur : 

 

L’application et la bonne exécution des lois et règlements, des instructions et 
directives  émanant de l’autorité supérieure et des mesures et prescriptions 
gouvernementales ; 

• les opérations financières de tous les organismes publics et semi-
publics et les organismes reconnus d’utilité publique ; 

• l’exécution du budget d’Etat, des budgets régionaux, des budgets des 
collectivités et Etablissements Publics. 

 

4.2.2.4.  L’auditeur interne : 

Un auditeur interne est recruté et est chargé du contrôle et du suivi de l’ensemble 
des dépenses effectuées sur les fonds d’origine extérieure. Il exerce à cet effet, un 
contrôle à posteriori sur ces dépenses. Ses rapports sont soumis au DAF pour 
exploitation en vue d’une éventuelle amélioration des procédures de gestion. 
 
 

4.2.2.5. - Le Bureau du Vérificateur Général de la République : 

Le vérificateur général, autorité indépendante, est chargé de la vérification générale. 
Le vérificateur général a pour mission : 
� d’évaluer les politiques à travers un contrôle de performance et de qualité 

des services et organismes publics et en particulier des programmes et 
projets de développement ; 

� de contrôler la régularité et la sincérité des opérations de recettes et de 
dépenses effectuées part les institutions de la république, les  

� administrations d’Etat, les collectivités territoriales, les établissements 
publics ou tout autre organisme bénéficiant du concours financier de l’Etat ; 

� de proposer aux autorités publiques les mesures et actions propres à 
assurer une meilleure adéquation du coût et du rendement des services 
publics à rendre plus pertinent l’emploi des ressources publiques et d’une 
façon générale, à garantir le fonctionnement régulier des organismes et 
structures publiques. 
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5.  Le cycle budgétaire  

5.1. La formulation du  cycle budgétaire 

 

10
Module 2 – Concepts clef

Le cycle budgétaire

Revue des 

politiques

Planification

stratégique

Programmation

BudgétisationExécution

Suivi

Comptabilisation

Audit

Evaluation

   
La revue des politiques  est la première étape du cycle budgétaire. Elle a pour objet 
d’examiner l’adéquation des politiques globales et sectorielles aux problèmes 
auxquels le pays et les populations sont confrontés, d’intégrer dans cette analyse les 
développements qui ont pris place ou ont été identifiés au cours du précédent cycle 
budgétaire, d’infléchir ou de modifier en conséquence les politiques 
gouvernementales. 
 
La revue des politiques débouche sur la planification stratégique  qui vise, sur la 
base de l’analyse des politiques, à définir les priorités de gouvernement. Celles-ci se 
reflèteront notamment dans le volume des allocations budgétaires allouées aux 
différents départements ministériels, mais indiqueront également de manière plus 
précise aux départements ministériels à quels problèmes ils doivent s’attaquer 
prioritairement et éventuellement à travers quels types d’actions. 
 
La programmation est l’étape suivante. Par celle-ci les départements ministériels 
identifient les actions que, en application de la stratégie gouvernementale, ils se 
proposent de mettre en œuvre pendant la durée de l’exercice budgétaire. Cette 
programmation des actions s’opère après que le ministère des Finances a 
communiqué aux départements ministériels, à travers une circulaire budgétaire, des 
indications sur les enveloppes de ressources dont ils pourront disposer et sur les 
augmentations de coûts qu’ils doivent prendre en compte. 
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Pendant la phase de budgétisation chaque département ministériel évalue les coûts 
de mise en œuvre des différents programmes d’action qu’il se propose de mettre en 
œuvre. Les projets de budgets ministériels ainsi établis sont discutés entre chaque 
responsable de département ministériel et le ministère des Finances, puis font l’objet 
d’un arbitrage en Conseil des Ministres de telle sorte que la dépense publique totale, 
tout en reflétant les priorités stratégiques du gouvernement, reste contenue dans 
l’enveloppe globale des moyens sur lesquels l’Etat peut compter au cours de 
l’exercice budgétaire. 
 

Après vote du budget par le parlement, le budget entre en exécution . Chaque 
département ministériel met en œuvre ses programmes dans la limite des ressources 
financières qui lui ont été allouées. 
 

La mise en œuvre du budget donne lieu à des opérations de comptabilisation  des 
dépenses et à des opérations de suivi  et de contrôle . Au terme de l’exercice 
budgétaire, la Cour des Comptes ou une institution similaire procède à l’audit  des 
comptes publics dont elle atteste la véracité et la régularité auprès du Parlement. 
Des évaluations  peuvent être entreprises pour apprécier la pertinence des actions 
de la puissance publique relativement à ses objectifs stratégiques, l’efficacité de 
l’action publique, la bonne utilisation des ressources mises à la disposition des 
départements ministériels. Les évaluations sont une source d’information importante 
pour la revue des politiques, bouclant ainsi le cycle budgétaire. 

 

5.2  Du budget de moyens au budget programmes  
On attend de la gestion des finances publiques qu’elle satisfasse en priorité à quatre 
conditions essentielles : 
 
• Discipline budgétaire  : les dépenses totales et leur répartition par institution et 

par nature de dépenses sont au plus égales aux allocations budgétaires 
correspondantes. Des ré-affectations de crédits en cours d’année entre lignes ou 
chapitres budgétaires sont possibles, mais elles sont soumises à des conditions 
restrictives. 

• Allocation stratégique des ressources  : la répartition des crédits budgétaires 
entre les institutions reflète les priorités de la stratégie du 
gouvernement.(important dans la compréhension de l’analyse budgétaire) 

• Efficience de la dépense  : les institutions budgétaires veillent à obtenir les 
résultats les plus larges possibles avec les ressources mises à leur disposition. 

• Responsabilité et transparence : L’étendue des responsabilités des 
gestionnaires publics est  clairement définie et ceux-ci sont redevables vis-à-vis de 
leur tutelle et devant l’opinion publique des  décisions qu’ils prennent dans le 
cadre de ces responsabilités. 
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Les budgets programmes usités au Mali, représentent également un progrès en 
matière de responsabilisation et de transparence. Alors que dans les budgets de 
moyens la responsabilité  des gestionnaires de fonds publics est de nature 
essentiellement financière , et intéresse principalement les chefs des départements 
ministériels et le ministre des Finances, les budgets-programme étendent la 
responsabilité dans deux directions : de la seule dimension financière vers les 
résultats concrets de l’action publique, et des chefs de département ministériels vers 
les gestionnaires des différents programmes. 
 

Enfin, les budgets de moyens se prêtent mal à la mesure de l’efficience de l’action 
publique. C’est au contraire un des points forts des budgets programmes, puisque  
Ceux-ci associent étroitement ressources budgétaires allouées et résultats attendus 
de l’utilisation de ces ressources. 
 

 
5.3. Du budget annuel au cadre de dépenses à moyen terme (CDMT) 
Le passage d’un budget de moyens à des budgets programmes s’accompagne 
fréquemment, et c’est également un processus en cours au Mali, de l’élaboration de 
cadres de dépenses à moyen terme. Il s’agit de passer d’une programmation 
budgétaire annuelle à une programmation étendue sur trois ans ou cinq ans et de 
caractère glissant (la période couverte avance d’un an chaque année). En pratique, 
la Loi de Finances votée par le Parlement ne porte que sur la première année du 
cadre budgétaire à moyen terme. Les années deux et trois du cadre de dépenses à 
moyen terme n’ont qu’un caractère indicatif. Cet élargissement du cadre temporel de 
la programmation budgétaire a cependant des effets importants. 
 

Une programmation budgétaire à moyen terme (trois à cinq ans), on peut 
raisonnablement s’attendre à ce que les stratégies commencent à produire des 
résultats tangibles. La logique activités – résultats – indicateurs, qui est au centre des 
budgets programmes, n’est donc pleinement applicable que dans un cadre de 
programmation budgétaire à moyen terme. 
 

Enfin, les programmes d’action gouvernementaux ont un caractère pluriannuel. La 
pratique des budgets annuels conduit donc à segmenter chaque programme en 
tranches annuelles au risque de sous-estimer la première année les implications 
financières de leur continuation sur les années suivantes. Ici encore, la 
programmation budgétaire à moyen terme glissante apporte aux gestionnaires 
publics une meilleure visibilité sur les conséquences financières à terme de leurs 
choix du moment. 
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5.4. Etapes et éléments de participation pour les OSC da ns le  cycle du 
budget  
 
Revue des politiques : 
Lettre circulaire 
Conception des politiques globale et  sectorielles 
Préoccupations et actions des populations 

Lettre circulaire obligatoire et indispensable 

Planification stratégique : Priorités du 
Gouvernement  et allocation des ressources 
 

Contrôle et participation des OSC pour les priorités 
du gouvernement 

Programmation : identification des actions, 
canevas édicté par la lettre circulaire, proposition 
des enveloppes de ressources et éventuel 
augmentation, programmation des fonds 
extérieur (appui budgétaire, global et sectoriel 

 

Suivi et évaluation : étape d’exécution des 
fonds, exigence de la déclaration de paris, 
accord avec l’état, processus de passation de 
marché etc. 

Pas de formalisation des conditions nationales de 
participation à la déclaration de paris au niveau 
domestique concernant les OSC 

Evaluation des Dépenses : conformité avec 
la revue des politiques, part des OSC  exécuté 
dans le budget d’état, pertinence de l’action 
publique,la bonne utilisation des fonds,contrôle 
citoyen  

Contrôle citoyen, rôle de contre pouvoir, de 
plaidoyer, de lobbying, revue des politiques futures 
et la participation des  OSC 

 
 
Tout comme les projets, la dépense publique se développe selon un cycle. Ainsi, le 
cycle budgétaire renferme  une série d'activités de gouvernance pour façonner la 
planification financière et l'exécution budgétaire. Il définit les grands choix 
économiques ; cependant, quant aux priorités du secteur public ; il  

- Arrête les types de dépenses et de recettes, définissant ainsi l'avenir de 
certains secteurs et services. 

- Influe sur la répartition des recettes et le changement social 
- A un impact sur le niveau global de l'activité économique à travers la demande 

globale, l'inflation, l’investissement ; 
- Le cycle budgétaire touche tous les aspects de l'action publique dans la 

durée. 
- La comptabilité et l'évaluation détaillées produisent des points de repère 

annuels. 
 
Ainsi les anomalies sont difficiles à occulter, les carences sont systématiquement 
révélées grâce à l'utilisation de points de repère. 
 
L'intégration du cycle accroît les chances que les problèmes soient détectés, rend 
possibles certains choix.  
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Alors, les  OSC par rapport aux cycles budgétaires peuvent participer à  la revue des 
politiques qui  est la première étape du cycle budgétaire. Elle  permet de prendre 
part à la conceptualisation des politiques  globales et sectorielles du gouvernement 
(inclure les OSC  par  l’entremise de la lettre circulaire ou lettre de cadrage) aux 
problèmes auxquels le pays et les populations sont confrontés, et faire part de leur 
préoccupation et actions futures dans la résolution des problèmes ; 
 
 
La deuxième participation des OSC par  rapport aux cycles budgétaire est la 
planification stratégique  les permettant aussi de connaître les  priorités du 
gouvernement à travers le volume des allocations budgétaires allouées aux différents 
départements ministériels et aux   Actions prioritaires ciblées . Les OSC doivent 
prendre part aussi à la comptabilisation  notamment les opérations de suivi et  
 évaluation  des  dépenses ; cela pour apprécier la pertinence de l’action publique, la 
bonne utilisation des ressources leur contrôle  et la revue des politiques futurs. 
 
 
 

Budget de moyens et budget-programmes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attention portée sur la relation 
entre moyens alloués et résultats  

Attention portée sur l’affectation 
institutionnelle des ressources et 

sur la dépense 

Affecte les ressources par 
programme, c’est-à-dire par 

ensembles de projets/activités 
concourant à un même objectif 

global 

Affecte les ressources par 
institution budgétaire et par 

nature de dépenses  

Budget - Programmes Budget de Moyens 



BUREAU D’EXPERTS  EN  
 RENFORCEMENT DES CAPACITES  

(B.E.R.C-SARL) 

  FORMATEUR : DR. ISSA KEITA, PH.D, ÉCONOMISTE, E-MAIL :KEITA.ISSA40@YAHOO.FR  

Le Partenaire de l’Entreprise, de l’Investisseur et des Associations Socioprofessionnelles  31 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Programmation budgétaire et   
Qualité de la Gestion Budgétaire 

Allocation 
stratégique  
des ressources 

Discipline  
budgétaire 

La gestion  
budgétaire 

doit assurer … 

Responsabilisation 
Transparence 

Efficience de  
la dépense 
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Du budget annuel au cadre de dépenses à moyen 

terme 
 
 
 
 
 
 Pas de contribution 

spécifique 
Assure que les 
dépenses par 

institution et par 
nature ne dépassent 

pas les dotations 
votées  

 
 
Discipline budgétaire 

Budget-Programme  Budget de Moyens Qualité de la 
gestion financière 

Alloue les ressources 
budgétaires à des 

programmes / 
activités 

Alloue les ressources 
budgétaires à des 
institutions et par 

nature de dépenses 

 

 
Allocation stratégique 
des ressources 
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Du budget annuel au cadre de  
Dépenses à moyen terme 

Meilleure prise en compte du 
caractère pluriannuel du 
besoin de financement des 
programmes 

Financement des programmes 
segmenté entre plusieurs 
budgets successifs 

Durée suffisante pour pouvoir 
relier objectifs visés et moyens 
alloués 
 

Durée trop courte pour 
pouvoir relier formellement 
objectifs et moyens 

Volume de ressources « libres » 
plus important, ce qui permet de 
faire évoluer la structure du budget 

Volume de ressources 
« libres » très limité, d’où forte 
rigidité structurelle du budget 

Budget construit sur la base des 
objectifs politiques et des 
ressources à moyen terme 

Budget annuel construit sur la 
base du budget de l’année 
précédente (budget 
« incrémental ») 

Cadre de dépenses à 
moyen terme 

Budget annuel 
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5.5. La Question de l’Analyse budgétaire : 
 
Analyser un budget d’état, c’est d’abord et surtout savoir quel est l’objectif visé et  
quelle peut être la problématique à résoudre .Ainsi, il existe un certains nombre 
d’agrégat, d’indice et même de ratios pouvant permettre aux différents acteurs 
d’utilisation du budget d’analyser toutes les actions, leurs finalités  et même leurs 
impacts. Ainsi, le niveau d’affectation des ressources dénote l’importance que le 
gouvernement accorde à tel ou tel secteur de l’économie a ce moment précis  de 
l’utilisation des fonds ou du  niveau et de la régularité de financement. .Cependant, 
d’autres types  d’analyses  nous permettent  d’évaluer, au delà de l’importance des 
politiques sectorielles, les impacts  des actions du gouvernement et de  ces 
intentions a des périodes  précises. L’examen du budget est particulièrement 
important parce qu’il permet d’évaluer  le niveau des dépenses, des recettes, et  de 
leur constitution. 
 
Quant aux recettes , il est constitué de : 

- Impôts et Taxes ;  
- Produits des amendes ;  
- Rémunération des services rendus, redevances, fonds de concours, dons et legs ;  
- Revenus du domaine et des participations financières ainsi que la part de l’Etat dans 

le bénéfice des entreprises nationales ;  
- Produit des emprunts ; 
- Remboursement des prêts et avances ; 
- Recettes diverses, accidentelles ou exceptionnelles.  
- Les dépenses renferment beaucoup d’autres éléments notamment : le détail 

de la dette publique, libellé en monnaie nationale ou en devise ; la liste des 
emprunts, leurs échéances et le service de la dette, les intérêts échus dans 
l’année budgétaire ; ils  se compose  en dettes consolidées à moyen et long 
terme et dettes flottantes à court terme. Les dettes les plus importantes de 
l’état  en terme de dépenses obligatoires  sont mesurables ; il s’agit 
notamment des  dépenses ordinaires ; Les dépenses en capital ; Les prêts et 
avances : 

 
 
Les dépenses ordinaires  sont groupées sous quatre titres :  

1.  CHARGES DE LA DETTE ;  
2.  DOTATIONS DES POUVOIRS PUBLICS ;  
3.  DEPENSES DE PERSONNEL, MATERIEL ET D’ENTRETIEN COURANT ; 
4.  Transferts autres que ceux qui font l’objet des dépenses en capital.  
 

Les dépenses en capital sont groupées sous deux titres :  
- les investissements et les transferts affectés à des investissements. 
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Cependant, les opérations d’exécution des dépenses comme l’engagement, la 
liquidation,le paiement  etc. doivent être lisible avec aisance ;quant aux  répartitions 
des ouvertures de crédits permettant d’examiner les postes de dépenses  notamment 
les crédits non dissociés c'est-à-dire les crédits destinés à couvrir les dépenses dont 
l’engagement et l’ordonnancement auront lieu de la meme année budgétaire ;les 
crédits dissociés sont des crédits d’engagement et des  crédits d’ordonnancement ; 
les crédits variables appliqués au fonds budgétaires  sont aussi  des crédits relatifs à 
des recettes affectées tant qu’il y a des recettes,il y a autorisation de dépenses. 
 
Certains  ratios comme : 

- La pression fiscale - c'est-à-dire l’ensemble des recettes fiscale au PIB ; 
- Le taux de transferts aux collectivités c'est-à-dire la somme des transferts aux 

collectivités sur le total du budget ; 
- La capacité ou l’incapacité de l’état à honorer ses engagements extérieurs 

c'est-à-dire le service de la dette sur les recettes d’exportation ; 
- Le niveau de décaissement de l’aide budgétaire (appui global et sectoriel) 
- Le taux de croissance et des recettes et des dépenses, ainsi que les parts des 

dépenses sectorielles ou même les dépenses de fonctionnement sur les 
recettes budgétaires comme le ratio de la masse salariale sur les recettes 
fiscales, le niveau de la dette intérieure/PIB  

 
sont quelques indicateurs importants d’analyse du budget.  
 
Cependant avec le budget programme, d’autres démarches en terme  d’analyse sont 
indiquées permettant de bien comprendre le processus méthodologiques du budget 
programmes ; ainsi : 
Un programme est un ensemble d’activités cohérentes qui utilisent des ressources et 
les transforment en biens et services publics en vue d’atteindre des objectifs 
déterminés. 
 
Les différents types de programmes  : 
On peut distinguer deux grands types d’activités administratives :  

 celles par lesquelles l’administration intervient ou réalise en offrant 
directement aux usagers des biens et services (services publics de santé, 
services publics de l’éducation, services publics de l’administration comme la 
délivrance de cartes d’identité, services publics de sécurité et de justice) ;  

 celles dites de soutien qui est purement internes à l’administration. 
 A ces types d’activités correspondent deux catégories de programmes :  

  les programmes dits opérationnels qui visent à rendre des services à un 
secteur ou aux clientèles d’un secteur ;   

 les programmes dits de soutien qui rendent des services aux programmes 
opérationnels  
 

Exemple :  recrutement et mise à disposition de fonctionnaires, formation continue 
des agents, virement et transferts pour le compte des DAF, appui informatique aux 
DAF. 
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Si le département ou l’institution dispose d’un programmes sectoriel déjà convenu 
(PRODESS, PRODEC, PRODEJ,…), les programmes de son Budget-programmes 
décrivent des activités définies sur la base dudit programme sectoriel. Si le 
département ou l’institution ne dispose pas d’un programme sectoriel, les 
programmes de son Budget programmes décrivent des activités définies sur la base 
des textes créant ses directions/services et fixant leur organisation et les modalités 
de leur fonctionnement et les activités qui s’y rattachent. 
 
ACTIVITE 
 L’activité s’analyse comme le processus d’exploitation des moyens, c’est donc 
un ensemble d’actions dans un domaine bien précis. 
 Le terme activité peut s’appliquer à des tâches aussi diversifiées que la 
dactylographie d’une lettre, les soins apportés à des malades, les cours en classe, la 
réparation des routes, la réhabilitation des bâtiments publics, la mise à disposition de 
kits sanitaires, la tenue des audiences, le maintien d’ordre, la tenue des commissions 
mixtes, l’élaboration de la lettre circulaire, l’actualisation de la mercuriale des prix, la 
production des comptes nationaux etc. 
 
LES INTRANTS   (Inputs) :  LES MOYENS 

 Il s’agit des ressources affectées à un programme. Elles se repartissent en 
trois grandes catégories qui peuvent être exprimées en termes physiques et 
financiers :  

 Personnel,  
 Les biens et services de fonctionnement ;  
 Les investissements.  

 
LES EXTRANTS ou RESULTATS  (outputs)  
  Les résultats sont les produits des activités mises en œuvre. 
L’ensemble des résultats contribue à la réalisation des objectifs spécifiques. 
 Ils ont un caractère strictement annuel : il s’agit des résultats attendus au titre 
de l’exercice budgétaire. 
  Ils sont formulés en une phrase courte à caractère général et sont 
quantifiés et précisés dans le temps, dans la mesure du possible. 
 Les extrants de l’activité administrative sont de deux sortes :  

• la production proprement dite , c’est à dire les quantités ou niveaux atteints 
en termes de produit physique ou de prestation de service : salles construites, 
kits mis à disposition, formation sur le cadre logique effectuée, étude sur les 
contrats plans réalisée ;  

• les effets de cette production  c’est  à dire l’impact de ces activités sur le 
milieu ou sur un groupe cible : la fréquentation scolaire des filles est 
améliorée, les agents publics sont formés au management, l’allocation des 
ressources publiques est améliorée, la gestion publique est contrôlée et 
évaluée plus efficacement. 

• Un résultat est toujours fonction des objectifs 
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• INDICATEURS 

Un indicateur est un instrument de mesure, en termes de taux de nombre ou 
d’existence destiné à caractériser un résultat, à suivre sa réalisation et à le 
gérer. 
  Les renseignements chiffrés sur les ressources, les activités, la 
production et l’impact constituent trois types d’indicateurs permettant de 
caractériser un programme et deux types permettant d’apprécier la qualité de 
la gestion du programme. 
Un bon indicateur doit être : 

 spécifique (mesurer ce qu’il est censé mesurer) ; 
 mesurable ; 
 disponible à un coût acceptable ; 
 pertinent par rapport à l’objectif concerné et le couvrir ; 
 avoir une échéance. 

Il est souvent nécessaire de recourir à plusieurs indicateurs par rapport à un 
objectif ou un résultat. 
 
Les Indicateurs de Ressources  :  
  Les ressources affectées à un programme sont nécessaires pour 
accomplir des activités ; elles comprennent des ressources humaines, des biens et 
services de fonctionnement, et des équipements. Les ressources inhérentes à 
chacune de ces catégories peuvent être traduites en termes physiques et financiers. 

 Ressources humaines :  
 salaires versés ; 
 Nombre d’employés/catégorie ; 
 Part des ressources du programme dans les ressources totales. 

 
Les Indicateurs d’Activités  :  
 Les indicateurs d’activités sont des renseignements chiffrés sur le travail 
accompli à travers l’exploitation des ressources. Ils décrivent le volume des tâches et 
opérations effectuées. 
Exemple :  nombre d’écoles construites, nombre de CSCOM, nombre de professeurs 
formés, nombre d’enfants enseignés, nombre d’enfants malades et traités etc., bref 
les réalisations par rapport aux prévisions. 
 
Les Indicateurs d’Impact  
 Les indicateurs d’impact caractérisent les effets d’un programme sur le milieu 
où se déroulent les activités et sur leur environnement.  
 L’impact d’un programme correspond à sa contribution aux objectifs 
socioéconomiques poursuivis par les pouvoirs publics. 
Exemples : taux de mortalité, taux de chômage, taux d’alphabétisation. 
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Les Indicateurs d’Efficacité  :  
 Les indicateurs d’efficacité permettent d’évaluer dans quelle mesure les 
objectifs poursuivis par le programme ont été atteints. Ainsi, l’efficacité est mesurée 
par le rapport existant entre la réalisation et la prévision. 
 L’efficacité peut être mesurée au niveau de la production, des activités et des 
ressources. 
Impact atteint/Impact prévu ; 
Production atteinte / Production prévue ; 
Activités réalisées / Activités prévues ; 
Ressources utilisées / Ressources prévues. 
Exemple :  prévision de construction de salles de classes rapportée au nombre de 
classes effectivement construites, prévision d’allocation de ressources par rapport au 
niveau d’exécution des ressources. 
 
Les Indicateurs de Productivité/ Efficience  
 La productivité est mesurée par le ratio EXTRANT / INTRANT. 
 Exemple : le coût unitaire de l’éducation (enseignement de base, 
enseignement secondaire etc.). 
 

 
 
5.6.L'inclusion d'une perspective de genre dans le processus budgétaire  
 

• Il existe d'importantes disparités entre hommes et femmes, tant en termes 
politiques et économiques que sociaux. L'apport des femmes à la société n'est pas 
pris en compte à sa juste valeur et un grand potentiel de bien-être pour l'ensemble 
de la société reste donc inexploité. On retiendra l'image d'une société qui marche 
avec un pied alors qu'elle pourrait en utiliser deux. 
• Il est nécessaire de prendre en compte les besoins des femmes, de répondre à 
leurs inquiétudes, de faciliter leur contribution à tous les niveaux de la société, sur un 
pied d'égalité avec les hommes. A cet égard, des programmes d'éducation des 
jeunes filles, d'alphabétisation des femmes et de formations visant expressément les 
femmes sont à mettre en oeuvre. 
• En terme de processus budgétaire , l'inclusion d'une perspective de genre ne se 
traduit pas par la création d'un budget "femme" séparé mais plutôt par l'inclusion  
 

dans les différents budgets programmes  des départements d'un volet axé sur et 
répondant aux besoins des femmes ; la perspective genre est un thème transversal. 
 

• L'amélioration de la condition de la femme devra nécessairement passer par un 
changement de mentalité. La sensibilisation de toutes les couches de la population, 
de la base jusqu'aux instances dirigeantes  est primordiale. 
• L'apport économique des femmes est à mettre en valeur et ce plus particulièrement 
par les politiques de lutte contre la pauvreté . Il convient de renforcer les capacités 
des femmes et  de développer des projets visant spécifiquement leurs besoins : on 
pensera surtout aux projets de micro financement. 
• L'utilité et les bienfaits des projets de micro financement doivent être  abordés, ainsi 
que le besoin de soutien financier aux petites et moyennes entreprises pour femmes. 
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La lutte contre la pauvreté repose sur le développement des opportunités (l'accès à 
l'éducation et à la terre ainsi qu'au travail), la nécessité de faciliter l'insertion des 
femmes  et de rendre les institutions d'état et autres plus sensibles aux besoins des 
femmes, sont aussi des conditions pouvant  renforcer le  rôle des collectivités locales 
(budget des collectivités), et l'amélioration de la sécurité matérielle des femmes de 
manière à les rendre moins vulnérables et plus productives. 
 
 
 
 

Module II  : Informer les OSC sur le contenu et les enjeux de la  déclaration de 
paris, de l‘efficacité de l’aide publique au dévelo ppement,de l’appui budgétaire 
et le fonds commun(que l’UE met et doit mettre a la   disposition des pays ACP 
d’ici 2010 pour le financement du développement) ; 
 
 
 
 

Après la décennie des années 1990, marquée par une baisse sensible de l’aide 
publique, la communauté internationale a renouvelé son engagement en faveur du 
développement à l’occasion d’une série de conférences internationales. 
 
En 2000, lors du Sommet du Millénaire organisé aux Nations unies à New York, 191 
Etats se sont rassemblés autour d'un grand projet commun : refuser la fatalité de la 
misère. Ils se sont engagés en faveur de huit objectifs pour le développement à 
horizon 2015. 
 
 
1. Historique de la déclaration de Paris  
En Septembre 2002, lors de l’Assemblée générale annuelle des Nations Unies, le 
Comité de développement, qui est l’organe ministérielle de guidance de la Banque 
Mondiale et du Fonds Monétaire Internationale a évoqué les OMD ; ce Comité a 
demandé l’établissement d’un cadre définissant clairement les stratégies arrêtées, 
les responsabilités de chacun des partenaires et des jalons pour  suivre le progrès 
liés a sa réalisation. 
C’est en 2003 que le Comité a analysé les propositions de la BM et  du FMI et des 
autres agences de développement et que finalement en Avril 2004, que le Comité du 
développement l’a soumis au Nations Unies. Ainsi, des règles de conduite ont été 
assignées tant pour les pays en développement que pour les pays développés : c’est 
pour cette raison que : 
Les pays en développement devront pour leur politique et leurs actions, promouvoir 
la croissance économique et assurer aux pauvres les services  dont ils ont besoins.  
Les pays développés devront accorder une aide plus abondante et efficace et ouvrir 
leurs marchés aux exportations des pays en développement. 
La BM et le FMI devront soutenir les stratégies de lutte contre la pauvreté des pays à 
faible revenu, aider à prévenir ou résoudre les crises dans les pays  à revenu 
intermédiaire, et continuer à rehausser la transparence de leur opération. 



BUREAU D’EXPERTS  EN  
 RENFORCEMENT DES CAPACITES  

(B.E.R.C-SARL) 

  FORMATEUR : DR. ISSA KEITA, PH.D, ÉCONOMISTE, E-MAIL :KEITA.ISSA40@YAHOO.FR  

Le Partenaire de l’Entreprise, de l’Investisseur et des Associations Socioprofessionnelles  40 

 
Conditionnalités de réalisation des OMD  
Pour sa réalisation  des OMD deux conditions sont préalablement exigées : 
      Une croissance économique plus forte et durable ; 
      De meilleurs services pour les pauvres. 
 
 
2. Les Objectifs de Développement pour le Millénair e 
D’ici 2015, réduire de moitié, par rapport à 1990, la proportion de la population qui 
souffre de la  faim. 
Assurer l’éducation primaire  pour tous d’ici à 2015. 
Eliminer les disparités entre les sexes dans les enseignements primaires et 
secondaires d’ici à 2005, au plus tard.  
D’ici 2015, réduire de deux tiers par rapport à 1990 le taux de mortalité des enfants 
de moins de 5ans. 
D’ici 2015, réduire de trois quart, par rapport à 1990, le taux de mortalité maternelle. 
D’ici 2015, stopper la propagation du VIH/sida, maîtriser le paludisme et d’autres 
grandes maladies, et commencer à inverser la tendance actuelle. 
Assurer un environnement viable en intégrant les principes du développement 
durable dans les politiques et programmes nationaux et en inversant la tendance 
actuelle à la déperdition des ressources environnementales. 
Mettre en place un partenariat mondial pour le développement. 
  
La réalisation des OMD, revient à dire que chacun à son niveau doit contribuer à 
mettre en place les conditions qui leur permettent de les atteindre. 
Ainsi : 
Les conditions exigées par secteur et  niveau de dé veloppement 
socioéconomique sont les suivantes : 
 
 

Pour les pays en développement :  
Il leur est demandé de créer un climat propice à l’activité économique ; 
Investir dans les pauvres et leur donner du pouvoir  ; ainsi les secteurs les plus 
concerner sont les suivants avec les points jugés très importants sinon essentiels : 
 

Secteur : économie et finance  : 
Adopter une politique macroéconomique  saine 
Réformer la politique commerciale 
Améliorer le cadre réglementaire et institutionnel du secteur privé  
Mettre en place des infrastructures physiques et financières. 
 
Secteur Gouvernance :  
Améliorer la gestion des dépenses et des recettes publiques 
Réformer l’administration publique 
Renforcer la transparence, la responsabilité et la lutte contre la corruption. 
 

Secteur Social :  
Renforcer les ressource humaines : éducation et santé 
Créer des filets de protection sociale 
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Assurer la participation des pauvres à la société 
Garantir l’égalité entre les sexes 
 

Secteur Environnemental : 
Mettre en place une politique et des institutions de protection de l’environnement 
 

 
Pour les pays Développés : il leur est demandé d’appuyer les reformes des pays 
en développement, fournir des biens publics à l’éch elle mondiale , ainsi les 
secteurs les plus concerner sont les suivants avec les points jugés très importants 
sinon essentiels : 
 

Secteur Macro financier : 
Appuyer la croissance économique et des flux de capitaux stables 
 

Secteur aide : 
Relever son montant  
Améliorer sa qualité 
Accroître l’allégement de la dette 
 

Secteur Commerce : 
Ouvrir les marchés aux exportations de biens et services des pays en 
développement 
Fournir une assistance liée aux échanges 
 

Secteur Programmes à l’échelle mondiale : 
Appuyer la fourniture de biens publics essentiels 
 

Deux ans plus tard, la communauté internationale a adopté le Consensus de 
Monterrey sur le financement du développement, identifiant six axes 
complémentaires pour maximiser les flux financiers au service du développement : 

- Mobiliser des ressources financières nationales au service du développement 
- Mobiliser des ressources financières internationales au service du 

développement : investissements directs étrangers et autres flux financiers du 
secteur privé. 

- Libéraliser le commerce international. 
- Renforcer la coopération financière et technique internationale pour le 

développement 
- Réduire la dette extérieure. 
- Accroître la cohérence des systèmes monétaires, financiers et commerciaux 

internationaux d’appui au développement. 
 
En 2005, au Sommet de Gleneagles, les pays du G8 se sont engagés à augmenter 
leur aide au développement et à consentir aux pays les plus endettés de nouvelles 
annulations de dettes qui s’ajoutent à celles déjà accordées en 1996 et 1999. 
 La même année, 90 pays et organisations internationales ont signé la Déclaration 
de Paris.  
 



BUREAU D’EXPERTS  EN  
 RENFORCEMENT DES CAPACITES  

(B.E.R.C-SARL) 

  FORMATEUR : DR. ISSA KEITA, PH.D, ÉCONOMISTE, E-MAIL :KEITA.ISSA40@YAHOO.FR  

Le Partenaire de l’Entreprise, de l’Investisseur et des Associations Socioprofessionnelles  42 

 
Elle engage les bailleurs du Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE et 
les pays partenaires en faveur d’une aide plus efficace. Elle intègre 12 objectifs 
chiffrés à l’horizon 2010 et repose sur cinq principes : 

- Appropriation de l’aide par les pays en développement-  
- Alignement des interventions d’aide sur les stratégies nationales de 

développement 
- Harmonisation des interventions 
- Gestion de l’aide axée sur les résultats 
- Redevabilité mutuelle sur les résultats atteints  

 
 
 

But et Objectifs  
Cette Déclaration s’est traduite par un Plan d’action français qui vise à renforcer les 
capacités des pays partenaires, approfondir la démarche de programmation 
partenariale de l’aide et améliorer les procédures de gestion 
 

En 2005, au Sommet de Luxembourg, les Etats membres de l’Union européenne se 
sont engagés à orienter 50 % de l’augmentation de leur aide vers le continent 
africain. De plus, un consensus européen en matière de politique de développement 
fixe les priorités, les principes et les modalités d’une stratégie européenne dans le 
domaine de la coopération au développement, sur la base des valeurs partagées par 
les membres de l’Union. Il met l’accent sur la quantité et la qualité de l’aide, la 
cohérence des politiques et la prise en charge des défis mondiaux. Il s’inscrit 
résolument dans l’esprit de la Déclaration de Paris et du Consensus de Monterrey, 
deux processus dans la conclusion desquels l’Union a joué un rôle de premier plan. 
 
Ces engagements concernent aussi bien les montants mobilisés (Sommet de 
Gleneagles, objectif de l’Union européenne de porter son aide publique au 
développement à 0,7 % du RNB d’ici 2015) que l’amélioration de l’efficacité 
(Déclaration de Paris, Code européen sur la division du travail). 
L’Afrique doit pour sa part bénéficier de 50 % des augmentations d’aide (G8). Cet 
engagement s’ajoute à celui, pris dès 1990, d’accorder 0,15 % du RNB des pays 
donateurs aux pays les moins avancés. 
 
En 2008, cette mobilisation est plus que jamais d'actualité. Le Forum d’Accra, qui a 
eu lieu du 2 au 4 septembre a permis de faire le point sur ces engagements, dans 
l'attente des réunions de New York sur les besoins de l’Afrique, sur les Objectifs du 
millénaire pour le développement et surtout de la conférence de Doha sur le 
financement du développement. 
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Principes : 
 

Plus de cent représentants de gouvernements et d’organisations internationales ont 
entériné un ensemble de 56 engagements s’articulant autour de cinq grands 
principes : appropriation par les États, alignement, harmonisation, gestion axée sur 
les résultats et responsabilité mutuelle. (NB : c’est de cela qu’on fait allusion à la 
compréhension de l’efficacité de l’aide) ;  Ces grands principes servent de 
référence au dialogue et à la formulation de progra mmes de coopération au 
développement dans tous les secteurs . La manière dont ces principes sont 
appliqués a des conséquences pour tous les secteurs de la coopération au  
développement, en particulier les droits de l'homme, la parité ent re les sexes, la 
protection de l’environnement, etc.  
 

 
 
Les Enjeux  : 
La Déclaration de Paris promeut un modèle de partenariat améliorant la 
transparence et la responsabilité dans l'utilisation des ressources allouées au 
développement. Elle repose sur le principe que l'efficacité de l’aide dépend de 
l’existence, à tous les niveaux, de mécanismes de responsabilité plus performants, 
plus forts et mieux équilibrés. Au niveau international, la Déclaration de Paris est un 
mécanisme grâce auquel les donateurs et les bénéficiaires de l'aide partagent une 
responsabilité mutuelle, et au moyen duquel le respect des engagements est 
contrôlé de manière ouverte. Au niveau des pays, la Déclaration encourage les 
donateurs et leurs partenaires à évaluer ensemble les progrès réalisés dans la mise 
en œuvre des engagements contractés en matière d’efficacité de l’aide, en faisant le 
meilleur usage possible des mécanismes nationaux tels que les protocoles de 
gestion des finances publiques, les règlements concernant la passation des marchés 
et les procédures des donateurs. 
 
 
 
Pour identifier les possibilités qui sont offertes aux OSC et qu’elles peuvent utiliser 
pour la mobilisation des ressources budgétaires tant nationale que régionale (il s’agit 
de l’appui global et sectoriel) il partir des indicateurs de progrès. 
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INDICATEURS DE PROGRES 

A MESURER à l’Echelon nationale et à suivre à l’Echelon international 
APPROPRIATION OBJECTIFS-CIBLES POUR 2010 

 1) Les partenaires ont des stratégies de développement 
opérationnelles — Nombre de pays ayant adopté des 
stratégies nationales de développement (y compris des 
SLP) qui ont des priorités stratégiques claires se 
rattachant à un cadre de dépenses à moyen terme et 
comptabilisées dans les budgets annuels. 

Au moins 75 % des pays partenaires ont des stratégies de 
développement opérationnelles. 

A L IGNEMENT OBJECTIFS-CIBLES POUR 2010 

(a) Gestion des finances publiques — La moitié des pays 
partenaires progressent d’au moins un degré (0.5 point) sur 
l’échelle de performance des systèmes de gestion des finances 
publiques/de l’EPIN (évaluation de la politique et des institutions 

2 nationales). 
 

 2) Des systèmes nationaux fiables — Nombre de pays 
partenaires dotés de systèmes de passation des marchés 
et de gestion des finances publiques qui soit (a) adhèrent 
d’ores et déjà aux bonnes pratiques généralement 
acceptées soit (b) ont mis en place un programme de 
réformes dans le but d’atteindre cet objectif. 

(b) Passation des marchés — Un tiers des pays partenaires 
progressent d’au moins un degré (de D à C, de C à B ou de B à A) 
sur l’échelle de performance à quatre degrés utilisée pour cet 
indicateur. 

 3) Les apports d’aide sont alignés sur les priorités nationales  
Pourcentage des apports d’aide destinés au secteur public 
qui est comptabilisé dans le budget national des partenaires. 

Réduire l’écart de moitié – Réduire de moitié la part des 
apports d’aide au secteur public qui n’est pas comptabilisée dans 
le budget national (au moins 85 % des apports d’aide étant 
comptabilisés dans le budget). 

 4) Renforcer le développement des capacités par un soutien 
coordonné — Pourcentage de l’aide fournie par les 
donneurs à des fins de renforcement des capacités par le 
biais de programmes coordonnés compatibles avec les 
stratégies nationales de développement des pays partenaires 

50 % des apports de coopération technique sont mis en 
oeuvre dans le cadre de programmes coordonnés conformes aux 
stratégies nationales de développement 

POURCENTAGE DES DONNEURS 
Score* Objectif - cible 

5+ Tous les donneurs utilisent les systèmes de 
gestion des finances publiques des pays 
partenaires. 

3,5 à 4,5 90 % des donneurs utilisent les systèmes de 
gestion des finances publiques des pays 
partenaires. 

POURCENTAGE DES APPORTS D’AIDE 
Score*  * Objectif-cible 
5+ Réduire de deux tiers la part des apports au 

secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de gestion des finances publiques des 
pays partenaires. 

3,5 à 4,5 Réduire d’un tiers la part des apports au 
secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de gestion des finances publiques des 
pays partenaires. 

POURCENTAGE DES DONNEURS 
Score* Objectif-cible 

A Tous les donneurs utilisent les systèmes de 
Passation des marchés des pays partenaires. 

 
 
 5a) Utilisation des systèmes nationaux de gestion des 
finances publiques — Pourcentage des donneurs et des 
apports d’aide utilisant les systèmes de gestion des 
finances publiques des pays partenaires qui soit (a) 
adhèrent d’ores et déjà aux bonnes pratiques 
généralement acceptées soit (b) ont mis en place un 
programme de réformes dans le but d’atteindre cet 
objectif. 
 
 
 
 
 
 
 
 5b) Utilisation des systèmes nationaux de passation des 
marchés — Pourcentage des donneurs et des apports 
d’aide utilisant les systèmes de passation des marchés 
des pays partenaires qui soit (a) adhèrent d’ores et déjà 
aux bonnes pratiques généralement acceptées soit (b) 
ont mis en place un programme de réformes dans le but 
d’atteindre cet objectif. 

B 90 % des donneurs utilisent les systèmes de 
Passation des marchés des pays partenaires 

 POURCENTAGE DES APPORTS D’AIDE 
Score*  Objectif-cible 
A 

 
Réduire de deux tiers la part des apports au 
secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de passation des marchés des pays 
partenaires. 

B 

 
Réduire d’un tiers la part des apports au 
secteur public qui ne fait pas appel aux 
systèmes de passation des marchés des pays 
partenaires. 
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 6) Renforcer les capacités en évitant les structures de mise 
en oeuvre parallèles — Nombre d’unités parallèles de mise 
en oeuvre de projets par pays. 

Réduire des deux tiers le nombre d’unités parallèles de mise en 
oeuvre des projets. 

 
 7) L’aide est davantage prévisible — Pourcentage de 
versements opérés selon des calendriers convenus dans 
des cadres annuels ou pluriannuels. 

Réduire l’écart de moitié – Réduire de moitié la part de l’aide 
dont le versement n’est pas effectué au cours de l’exercice 
budgétaire pour lequel il est prévu. 

L’aide est non liée — Pourcentage de l’aide bilatérale qui est non liée 

8) HARMON I SA T ION OBJECTIFS-CIBLES POUR 2010 
. Poursuivre les progrès. 

OBJECTIFS-CIBLES POUR 2010 
 9) Utilisation de procédures ou dispositifs communs — 
Pourcentage de l’aide fournie par le biais d’approches 
Fondées sur des programmes. 

66 % des apports d’aide sont fournis dans le cadre 
d’approches fondées sur des programmes 

(a) 40 % des missions des donneurs sur le terrain sont 
effectuées conjointement. 

 10) Encourager les analyses conjointes — Pourcentage a) de 
missions sur le terrain et/ou b) de travaux analytiques par 
pays, y compris les études de diagnostic qui sont 
effectuées conjointement. 

 

(b) 66 % des travaux analytiques par pays sont effectués 
conjointement. 

GESTION AXÉE SUR LES RÉSULTATS OBJECTIF-CIBLE POUR 2010 
 11) Cadres orientés vers les résultats — Nombre de pays 
dotés de cadres d’évaluation des performances, 
transparents et se prêtant à un suivi, qui permettent 
d’évaluer les progrès réalisés en ce qui concerne a) les 
stratégies nationales de développement et b) les 
programmes sectoriels. 

Réduire l’écart d’un tiers – Réduire d’un tiers la proportion de 
pays qui n’ont pas de cadres d’évaluation des performances 
transparents et se prêtant à un suivi. 

RESPON S A B I L I T É M U T U E L L E OBJECTIF-CIBLE POUR 2010 
 12) Responsabilité mutuelle — Nombre de pays partenaires 
où sont entreprises des évaluations mutuelles des progrès 
accomplis dans l’exécution des engagements souscrits 
concernant l’efficacité de l’aide, notamment ceux qui 
figurent dans la présente Déclaration. 

Tous les pays partenaires se soumettent à des évaluations 
mutuelles. 

 
 
Note importante : Comme le prévoit le paragraphe 9 de la Déclaration, la structure fondée sur un partenariat entre 
donneurs et pays partenaires hébergée par le CAD (Groupe de travail sur l’efficacité de l’aide), associant les membres du 
CAD/OCDE, des pays partenaires et des institutions multilatérales, s’est réunie à deux reprises, les 30 et 31 mai et 7 et 
8 juillet 2005, pour confirmer, et revoir le cas échéant, les objectifs-cibles pour les douze indicateurs des progrès. Lors 
de ces réunions, un accord est parvenu à se dégager autour des objectifs-cibles énoncés dans la section III de la 
présente Déclaration. Cet accord est toutefois soumis à des réserves d’un donneur concernant la méthodologie 
d’évaluation (a) de la qualité des systèmes de passation des marchés gérés localement (en liaison avec les 
objectifscibles 
2b et 5b) et (b) de la qualité des programmes de réforme de la gestion des finances publiques (en liaison avec 
l’objectif-cible 5a.ii). Les discussions se poursuivent pour trouver une solution à ces problèmes. Les objectifs-cibles, et 
les Réserves dont certains font l’objet, ont été notifiés aux Présidents de la réunion plénière de haut niveau de la 59ème 
Assemblée générale des Nations unies par une lettre en date du 9 septembre 2005 de Richard Manning, Président du 
Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE. 
*Note relative à l’indicateur 5 : Les scores sont ceux résultant de la méthodologie utilisée pour évaluer la qualité des 
systèmes de passation des marchés et de gestion des finances publiques pour l’indicateur 2. 
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Commentaire : 
Les  douze indicateurs de l’efficacité de l’aide ont été mis au point. Ils servent à 
contrôler et à encourager, au niveau mondial, les progrès des pays et organisations 
signataires de la Déclaration 4 :  

1. Les pays partenaires mettent en œuvre des stratégies de développement 
opérationnelles.  

2. Les pays partenaires collaborent avec les pays donateurs à la mise en place 
de structures fiables de passation des marchés et de gestion des finances 
publiques.  

3. Les apports d’aide sont alignés sur les priorités nationales.  
4. Les donateurs renforcent le développement des capacités de leurs partenaires 

par un soutien coordonné.  
5. Les donateurs font usage des systèmes nationaux de gestion des finances 

publiques et de passation des marchés.  
6. Les donateurs renforcent les capacités en évitant les structures de mise en 

œuvre parallèles.  
7. L’aide est davantage prévisible et versée selon des calendriers convenus.  
8. L’aide est non liée, de manière à améliorer son efficacité grâce à la diminution 

des coûts de transaction pour les pays partenaires et à de meilleurs 
alignement et appropriation.  

9. Les donateurs harmonisent leur action et appliquent des procédures de 
simplification communes.  

10. Les donateurs collaborent afin d'éliminer les initiatives séparées et dupliquées 
en matière de missions sur le terrain et de travaux analytiques par pays.  

11. Les pays partenaires s'efforcent d'adopter des cadres orientés vers les 
résultats permettant d’évaluer les progrès réalisés en ce qui concerne a) les 
stratégies nationales de développement et b) les programmes sectoriels.  

12. Les pays partenaires et donateurs renforcent leur responsabilité mutuelle 
concernant l’efficacité de l’aide.  

 

Ainsi pour plus d’efficacité de l’aide le  Gouvernement du Mali  a souhaite glisser une 
partie importante de l’aide au développement par le biais de l’appui budgétaire qui 
reste pour lui un instrument privilégié de sa coopération financière. Il a ainsi engagé 
avec les Partenaires Techniques et Financiers (PTF) un dialogue très suivi qui a 
abouti à la signature des Arrangements Cadres relatifs aux appuis budgétaires 
généraux et sectoriels. Tout cela participe à la mise en œuvre de la Déclaration de 
Paris sur l’efficacité de l’aide. 
 

NB : Au Mali, les défis a relever pour le financement du cadre de référence avec les PTF que 
constitue le CSCRP et cela a travers l’appui budgétaire  est  évaluer ;ainsi au niveau des ressources 
extérieures, en plus des montants des financements extérieurs déjà projetés dans le CBMT entre 
2007 et 2011 (financement extérieur BSI : 293,420 Milliards de F CFA en moyenne annuelle, appuis 
budgétaires : 37,666 Milliards de F CFA chaque année), les « efforts additionnels » liés aux OMD 
demandés aux PTF représenteraient 225,043 Milliards de F CFA en moyenne annuelle entre 2007 et 
2011. Compte tenu de ce qui précède, il faudrait porter le niveau actuel des ressources extérieures 
inscrites dans le CBMT 2007-2011 de 331,085 Milliards de F CFA en moyenne par an à 556,129 
Milliards de F CFA en moyenne annuelle pour espérer atteindre les OMD au Mali. Ce qui est possible 
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si les engagements pris à Monterrey (Mexique) en 2002 et à Gleneagles (Ecosse) en 2006 sont 
respectés1 ; 
 

 
 
3. Participation des OSC à la mise en œuvre de la d éclaration de Paris  : 
 
Les OSC, au préalable devraient participer a la conception  et à la formulation de 
politiques et stratégies de  développement qui: 

- Permettent d'accroître leurs ressources et, en même temps, assurent une 
prospérité adéquate susceptible d'améliorer le bien-être, de réduire les 
inégalités en matière de développement et de fournir un accès rentable aux 
actions de la société civile,   

- Renforcent la capacité des OSC à contrôler davantage les  actions 
gouvernementales ; 

- Encouragent la collaboration intersectorielle ;   
- Protègent l'environnement naturel.  
- Appuient le développement  dans les domaines  prioritaires pour le  pays.  
- Aident les populations à bénéficier pleinement des actions de l’aide au 

développement dans toutes ses dimensions. 
- S’approprient d’une réelle  maîtrise des politiques et stratégies de 

développement afin d’appuyer les actions en cours 
 
Les organisations de la société civile devront faire la preuve de leur capacité à 
prendre des initiatives dans les domaines suivants ; (en terme de lobbying et 
plaidoyer) par exemple : 

- Conception d’activités complétant les mesures prises par les États donateurs 
ou bénéficiaires de l’aide au développement, afin d’obtenir des résultats 
durables (indicateurs 1, 2 3 et  4).  

- Renforcement des capacités (indicateur 4).  
- Réforme et simplification des procédures et politiques des OSC, afin 

d’encourager la collaboration et l'alignement progressif sur les priorités, 
procédures et systèmes nationaux (indicateur 9).  

- Élimination de la duplication des efforts et activités, afin de rendre les 
interventions des OSC  plus rentables possibles (indicateur 10 a et b).  

- Mise en place de cadres d’évaluation et de rapports orientés sur les résultats, 
capables de renseigner sur les progrès et la rentabilité des programmes 
(indicateur 11).  

                                                 
1NB : Au Mali, les défis a relever pour le financement du cadre de référence avec les PTF que 
constitue le CSCRP et cela a travers l’appui budgétaire  est  évaluer ;ainsi au niveau des ressources 
extérieures, en plus des montants des financements extérieurs déjà projetés dans le CBMT entre 
2007 et 2011 (financement extérieur BSI : 293,420 Milliards de F CFA en moyenne annuelle, appuis 
budgétaires : 37,666 Milliards de F CFA chaque année), les « efforts additionnels » liés aux OMD 
demandés aux PTF représenteraient 225,043 Milliards de F CFA en moyenne annuelle entre 2007 et 
2011. Compte tenu de ce qui précède, il faudrait porter le niveau actuel des ressources extérieures 
inscrites dans le CBMT 2007-2011 de 331,085 Milliards de F CFA en moyenne par an à 556,129 
Milliards de F CFA en moyenne annuelle pour espérer atteindre les OMD au Mali. Ce qui est possible 
si les engagements pris à Monterrey (Mexique) en 2002 et à Gleneagles (Ecosse) en 2006 sont 
respectés1 ;  
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NB : Pour davantage donner corps au processus de l’alignement et d’harmonisation 
au niveau national, il faut dès à présent s’approprier les 12 indicateurs de progrès de 
la Déclaration de Paris, se mettre d’accord sur le processus de suivi avec les PTF 
afin d’analyser les différents progrès réalisés. Ainsi, les échéances de 2008 et 2010 
doivent être tenues. Pour cela l’élaboration d’un plan d’action par le Gouvernement 
du Mali pour la mise en œuvre de ces 12 indicateurs est  considérée comme une 
priorité. 
 

 
Un secrétariat conjoint Gouvernement –PTF (absence notoire des OSC) est supposé 
être  mis en  place pour préparer le plan d’action de mise en œuvre de la Déclaration 
de Paris et en assurer le suivi. 
 
 
 

MODULE IIII :  Informer les OSC de deuxième et de troisième niveau  de la  
région de Ségou  sur les domaines prioritaires de d éveloppement tout en 
dégageant les atouts et les opportunités (SWOT) de la région leur permettant 
de comprendre et de se positionner sur les domaines  d’activités  et de 
prédilection de leur organisation, 
 
 

TRAVAIL A FAIRE EN ATELIER  
 

En atelier, il faudrait trois groupes ; repartis  de la manière suivante : 
Groupe I : Sécurité Alimentaire ; 
Groupe II : Education ; 
Groupe III : Santé ; 
 
 

Groupe 1 ) montrer comment à partir du budget d’état, soit au niveau  national ou 
régionale /locale vous pourrez bénéficier des actions de financement dans un cadre 
déconcentré ou décentralisé . 
 
 
Groupe 2)  Au niveau régionale, montrer comment faire pour participer  a certaines 
actions prioritaires nationales dans l’optique de la déclaration de Paris  
 
Groupe 3)  Comment procéder au suivi évaluation des actions concernant votre 
région/votre localité et commenter en faisant des recommandations au bénéfice de 
votre localité et de votre organisation. 
 
NB : Si possible faites des recommandations sur  le niveau des enveloppes 
budgétaires en terme d’appuis des PTF/budget national pour plus de visibilité des 
actions de développement. (Tenir compte des principes de la déclaration de paris).  
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Aspect Géographique 
Forces Faiblesses 
Très bonne superficie cultivable et irrigable 
Population dense et pression  moindre sur les 
terres, 
Urbanisation rapide avec en moyenne 18%, 
Accessibilité par route très bonne, 

route peu sécurisée 
 

Opportunités Menaces 
A remplir A remplir 
 
 
Aspect économique 

Forces Faiblesses 
A remplir A remplir 
Opportunités Menaces 
- Existence de plusieurs projets 
- programmes et de projets pour le 
renforcement de la micro finance 

- Niveau  de la pauvreté 
- perte liée à la baisse du niveau de prix du coton 
et des prix élevés des intrants 
La chute des prix des produits agricoles  

 
 
Aspect politique 
Forces Faiblesses 
A remplir 
 

A remplir 
 

Opportunités Menaces 
A remplir 
A remplir 
 

- Niveau  de la pauvreté 
 A remplir 
 

- perte liée à la baisse du niveau de prix du coton 
et des prix élevés des intrants 

 
Aspect humain 
Forces Faiblesses 
A remplir 
 

A remplir 

Opportunités Menaces 
A remplir 
 

A remplir   

 
Aspect administratif 
Forces Faiblesses 
  
A remplir 

A remplir 
 

Opportunités Menaces 
A remplir - A remplir 
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Conclusion du diagnostic de la de la région et quel le est l’importance accordé 
aux domaines  jugés  prioritaires  
 
 
Le plan de développement  des OSC/a travers le  fin ancement budgetaire  
 
1. Vision stratégique des OSC/par secteur  pour le financement budgetaire d’ici 
à l’horizon 2011  
 
2- Les axes stratégiques des OSC/par secteur  
 
3- Le plan d’actions des OSC/par secteur d’activité  dans le cadre de la 
décentralisation  
 (en terme de financement budgétaire soit national soit local possible) 
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Annexe 1 : Informations Générales 
Région de Ségou 

BUDGET D'ETAT   2009 
RECAPITUTATIF PAR C.E. 

 
 

 Budget   Budget Spécial   d'Investissement   Appui   TOTAL  
Economie  Ordinaire   Intérieur   Extérieur   Budgétaire    

Personnel    7 583 949    0 0 0     7 583 949    

Personnel (Kayes)               870    0 0 0               870    

Personnel (Ségou)          66 786    0 0 0          66 786    

Personnel (Mopti)            2 929    0 0 0            2 929    

Heures supplémentaires          37 252    0 0 0          37 252    

Indemnité double vacation          33 256    0 0 0          33 256    

Dépense de formation    1 093 517    0 0 0     1 093 517    

Salaire personnel & Saisonnier          30 000    0 0 0          30 000    

Personnel (Appui éducation de base PPTE)    4 193 346    0 0 0     4 193 346    

Personnel (Appui enseig, secondaire PPTE)       475 521    0 0 0        475 521    

Personnel  PPTE (Santé)       385 000    0 0 0        385 000    

Mobilier et équipement de bureau          16 487    0 0 0          16 487    

Dépense Matériel- fonctionnement des sen       467 522    0 0 0        467 522    

impression & Imprimés            2 300    0 0 0            2 300    

fourniture technique            9 823    0 0 0            9 823    

besoins nouveaux de Services          19 366    0 0 0          19 366    

Matériel Fonct. Lutte contre vente illicite médicament            1 821    0 0 0            1 821    

fournitures techniques (Pétrole P.E.V            2 732    0 0 0            2 732    

Matériel Didactique       338 523    0 0 0        338 523    

Appui en matériel à l'Enseignement Fond       151 198    0 0 0        151 198    

Carburant et lubrifiants          74 706    0 0 0          74 706    

Carburant  lubrifiants Patrouille          12 862    0 0 0          12 862    

Transp Fonds (D.N.T.C.P)            2 647    0 0 0            2 647    

Entretien du matériel de bureau            1 665    0 0 0            1 665    

Entretien du matériel technique               833    0 0 0               833    

Entretien du matériel Informatique          40 514    0 0 0          40 514    

Maintenance matériels & équipement*          81 754    0 0 0          81 754    

Entretien véhicule - Réparation          18 536    0 0 0          18 536    

Frais d'entretien des véhicules          46 050                   46 050    

Entretien des bâtiments       128 695    0 0 0        120 055    

Entretien courant des bâtiments          57 883    0 0 0          57 883    

Programme de communication            4 876    0 0 0            4 070    

Electricité et eau       567 808    0 0 0        567 080    

Redevance Téléphonique       564 721    0 0 0        564 721    

Indemnité de déplacement          81 506    0 0 0          81 506    

Déplacement Examen Cycle I               705    0 0 0               705    

Déplacement Examen Cycle II*          28 834    0 0 0          28 834    

Frais de transport enseignement second (Examen)            9 403    0 0 0            9 403    

Frais de transport        229 755    0 0 0        229 755    

Mission à l'intérieur          17 060    0 0 0          17 060    

Frais de transport Cycle II examen          11 753    0 0 0          11 753    

Autres dépenses          59 028    0 0 0          59 028    

Frais Examen Cycle I       116 499    0 0 0        116 499    
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Frais Examen Cycle II          88 304    0 0 0          88 304    

Autres frais Examen (Secondaire)          44 598    0 0 0          44 598    

Autres dépenses de sécurité            2 426    0 0 0            2 426    

Autre dépenses Santé Sport          15 610    0 0 0          15 610    

Liquidation du passif régulier       138 496    0 0 0        138 496    

Epidémie et catastrophe          14 832    0 0 0          14 832    

Subvention aux organismes publics          98 454    0 0 0          98 454    
Subvention aux organismes publics (Lutte contre 
maladie)          30 750    0 0 0          30 750    

Subvention aux organismes non publics             8 732    0 0 0            8 732    

Subvention aux collectivités territoriales       235 928    0 0 0        235 928    

Appui structures et tutelle des collectivités          80 519    0 0 0          80 519    

Participation au fonctionnement          36 051    0 0 0          36 051    

Bourses & Alloc. D'Etudes          39 970    0 0 0          39 970    

Subvention césarienne       100 038    0 0 0        100 038    

Dépenses diverses de transfert       692 458    0 0 0        692 458    

Lutte contre Palu. Malnutri promo Hyqi            1 055    0 0 0            1 055    

Etudes et Recherche (PPTE) 0         30 000    0 0          30 000    

Dépenses en Investissement             5 282    0 0 1 200 289     1 205 571    

Dépenses en Investissement (PPTE) 0       200 000    0 0        200 000    
Fonctionnement lié à l'investissement 
(PPTE) 0         20 000    0 0          20 000    

Fonctionnement lié à l'investissement 0 0 0 273529        273 529    

Fonctionnement lié à l'investissement  0 0 0 710372        710 372    

REGION DE SEGOU     18 703 794          250 000                   -         2 184 190      21 127 810    

      
 
 
 
 
 
 
 

BUDGET D'ETAT 2009  
 

DE SEGOU 
 
 

  Budget  
 Budget 

d'Investissement    Appui   Total  
RECAPITULATION  PAR LOCALITE Ordinaire Intérieur Extérieur Budgétaire  
      
De Ségou    18 703 794       250 000    0   2 184 190      21 137 984    
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ANNEXE II :  Informations Générales 
 
 
Pouvoirs Publics et Administration  
Les dépenses relatives au secteur des pouvoirs publics et administration se chiffrent 
en 2007 à 117,32 milliards de FCFA. Elles s’élèveront à 128,99 milliards de FCFA en 
2008 ; 133,18 milliards en 2009 ; 142,49 milliards en 2010 et 153,24 milliards en 
2011, soit un taux de progression de 10,0% par rapport à 2007 ; 3,2% par rapport à 
2008 ; 7,0% par rapport à 2009 et 7,5% par rapport à 2010. 
A moyen terme, la politique au niveau de ce secteur fait ressortir la mise en œuvre 
de programmes importants axés sur la gouvernance. La mise en œuvre du 
Programme de Développement Institutionnel (PDI) en tant que réforme d’ensemble 
de l’Administration pour renforcer le cadre institutionnel de la gouvernance dans une 
perspective de développement durable. Il s’articule autour de six axes stratégiques, à 
savoir : 
la réorganisation de l’Etat central et le renforcement de la gestion publique à travers 
la réalisation des activités suivantes : (i) faire l’audit organisationnel de l’ensemble 
des structures centrales, régionales et sous régionales ; (ii) réaliser une étude sur le 
dialogue social ; (iii) définir et réaliser un programme de formation des agents de 
l’administration centrale et déconcentrée à leurs nouvelles fonctions ; (iv) élaborer et 
mettre en œuvre un code administratif qui doit permettre de renforcer la légalité et de 
définir les droits dont les administrés peuvent se prévaloir ; 
la modernisation des méthodes et procédures des services publics pour les adapter 
au nouveau contexte de la réforme administrative: (i) évaluer les méthodes et 
procédures des Administrations centrales et déconcentrées ; (ii) rédiger des manuels 
de procédures administratives et financières pour les administrations des 
assemblées régionales et des conseils de cercle ; (iii) réaliser une étude sur les 
critères techniques nécessaires à la redistribution des crédits budgétaires entre les 
administrations centrales et déconcentrées ; 
la consolidation de la décentralisation: (i) préparer une loi définissant les principes de 
l’organisation administrative du territoire et son décret d’application ; (ii) préparer et 
mettre en œuvre pour chaque ministère son plan de transfert de compétences ; (iii) 
valoriser les opérations des Comités Régionaux d’Orientation en vue de définir, 
coordonner, orienter, suivre et évaluer les appuis techniques nécessaires à la mise 
en œuvre des plans de développement et des projets d’aménagement du territoire. 
L’objectif ou l’impact global recherché par la décentralisation est le même que celui 
recherché par le CSLP. Les objectifs spécifiques concernent tous les effets attendus 
de la politique de décentralisation sur les bénéficiaires directs. Ils repartirent en deux 
catégories correspondant à deux niveaux :  
les impacts intermédiaires de niveau 1 qui sont : (i) l’amélioration de la répartition des 
services de base et équipement public sur le territoire ; (ii) la gestion efficace des 
collectivité territoriale ; (iii) l’amélioration du partenariat entre les acteurs de 
développement ; (iv) la pleine participation des citoyens à la gestion des affaire 
locales ; (v) l’accroissement  à la participation aux élections locales ; (vi) la libération 
des initiatives locales ; (vii) le développement  qualitatif de l’offre des services de 
proximités ; 
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les impacts intermédiaires de niveau 2 qui sont : (i) l’amélioration de l’accès des 
populations aux services de base et équipements public ; (ii) le renforcement de la 
démocratie locale ; (iii) la création et le maintien des emplois locaux ; 
Pour atteindre ces objectifs les défis à relever sont :  
les enjeux de la décentralisation apparaissent aujourd’hui clairement : les transferts 
de compétences, l’articulation entre décentralisation et programmes nationaux 
sectoriels, la fiscalité locale et la mobilisation des ressources, les modalités 
d’exercice de la tutelle, l’intercommunalité, l’aménagement du territoire, la 
communication et la formation ; 
l’appropriation des fonctions d’appui technique par les collectivités territoriales et les 
services techniques de l’Etat ; 
le pilotage stratégique de la décentralisation à différents niveaux en vue de favoriser 
une cohérence et une rationalité dans les interventions, notamment en ce qui 
concerne les initiatives des collectivités sans remettre en cause les résultats obtenus 
en terme de mobilisation des fonds mis à la disposition et l’émergence d’initiatives 
locales ; 
l’Etat doit préciser et rendre effective la nouvelle répartition des rôles entre lui et les 
collectivités territoriales, assurer le pilotage stratégique de la décentralisation à 
travers ses représentants et créer les conditions d’une meilleure implication des 
services déconcentrés dans la mise en œuvre de la décentralisation ; 
L’accroissement des ressources des collectivités territoriales, la consolidation de 
leurs appuis financiers ainsi que le suivi/ contrôle des transferts financiers vers les 
collectivités territoriales ; 
- la mobilisation des ressources financières  doit constituer une préoccupation 
cruciale pour un succès durable de la décentralisation. 
- la valorisation du rôle des collectivités territoriales dans la promotion du 
développement: 
réviser le code des collectivités territoriales pour mieux préciser leurs domaines de 
compétences ; 
préparer et adopter les textes réglementaires sur la répartition des ressources entre 
l’Etat central et les collectivités territoriales ; 
mettre en place les instruments de la gouvernance partagée au niveau territorial ; 
la communication et les relations avec les usagers : 
réaliser une campagne d’information et de sensibilisation sur les missions et les rôles 
respectifs des institutions ; 
réaliser une campagne d’information et de sensibilisation sur le dispositif juridique et 
réglementaire régissant les relations de l’administration avec les usagers ; 
mise en place des services d’accueil et d’orientation des usagers; 
réaliser des actions de communication entre les administrations et leurs usagers. 
Par rapport à la décentralisation les dotations budgétaires se chiffrent à 7,07 milliards 
de FCFA en 2007. Elles s’élèveront à 7,36 milliards de FCFA en 2008 ; 7,66 milliards 
en 2009 ; 7,98 milliards en 2010 et 8,32 milliards en 2011. Soit une augmentation 
moyenne de 4,2%.  
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Table 1: Evolution des dépenses Budgétaires liées à la décentralisation (en milliers 
de FCFA) 
RUBRIQUES 2007 2008 2009 2010 2011
Subventions aux collectivités territoriales 1 507 539 1 530 152 1 553 104 1 576 401 1 600 047
Appui aux structures de tutelle des Collectivités 
territoriales 1 050 781 1 103 320 1 158 486 1 216 410 1 277 231

Direction Nationale des Collectivités Territoriales 79 711 84 510 89 599 94 975 100 673
FICT/ANICT (subvention EPA) 75 075 78 829 82 770 86 909 91 254

Missions d'Appui à la Consolidation de l'Etat Civil 513 240 513 240 513 240 518 372 523 556
Mission d'appui Déconc/Décentralisation (50%) 7 282 8 010 8 811 9 692 10 661
BSI lié à la Décentralisation (y.C Appui aux 
Collectivités territoriales de l'ANICT) 3 834 795 4 037 795 4 251 542 4 476 874 4 714 148
TOTAL 7 068 423 7 355 856 7 657 552 7 979 633 8 317 570

Source : DGB 
 
 
Il y a également la mise en œuvre du Programme d’amélioration / Modernisation de 
la Gestion des Finances Publiques qui s’inscrit dans le PDI, à travers des actions de 
déconcentration budgétaire, de déconcentration de la procédure des marchés 
publics et de mise en place opérationnelle d’organigrammes et cadres organiques 
déconcentrés. Il est structuré autour des axes suivants : 
l’adaptation et la modernisation du cadre général des finances publiques : les actions 
envisagées sont : 
mettre les textes législatifs et réglementaires en conformité avec les directives de 
l’UEMOA et institutionnaliser la gestion par les résultats ; 
adapter l’organisation et le cadre organique du Ministère de l’Economie et des 
Finances ; 
le renforcement de  la gouvernance et l’accroissement de la transparence à travers la 
réalisation des activités suivantes : 
rendre le système de contrôle cohérent et efficace, appliquer les normes d’audit 
international ; 
renforcer la Section des Comptes de la Cour Suprême ; 
donner à l’Assemblée Nationale les moyens d’accomplir ses missions ; 
renforcer les capacités opérationnelles du Contrôle Général des Services Publics ; 
renforcer les capacités opérationnelles de l’Inspection des Finances ; 
renforcer les capacités de la Direction Nationale du Contrôle Financier, améliorer la 
qualité du contrôle de conformité, en élargir le champ, l’adapter aux nouvelles 
technologies ; 
développer l’efficacité des administrations fiscales et financières (DNTCP, DGI, DGD, 
DGABE) : 
améliorer la transparence et la simplification des opérations financières et 
comptables ; 
renforcer la gestion comptable des collectivités Territoriales et des Etablissements 
Publics ; 
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renforcer les infrastructures et le matériel; 
accroître la part relative des recettes fiscales intérieurs dans le budget de l’Etat en 
contribuant à l’atteinte des objectifs de pression fiscale globale; 
offrir les services professionnels de qualité répondant aux besoins des 
contribuables ; 
moderniser l’administration fiscale par la mobilisation et le professionnalisme des 
ressources ; 
améliorer et sécuriser les recettes douanières ; 
augmenter la qualité de la préparation et de l’exécution du budget : 
adapter la Direction Générale du Budget à l’ensemble de ses missions ; 
assurer la mutation du système budgétaire vers un système axé sur la performance 
et les résultats ; 
améliorer le système de gestion budgétaire pour qu’il réponde à des normes 
internationales ; 
intégrer les financements extérieurs dans les procédures budgétaires nationales : 
permettre la généralisation des appuis budgétaires ; 
produire une information financière et comptable exhaustive et de qualité ; 
avoir un budget en cohérence avec le principe de gestion par les résultats ; 
accroître l’efficacité et la productivité des services pour la préparation et l’exécution 
du budget ; 
interconnecter le Système Informatique de gestion des dépenses nationales : 
interconnecter la chaîne des dépenses des services centraux et régionaux ; 
équiper les Directions régionales  en matériel informatique ; 
former les utilisateurs 
élaborer un schéma directeur informatique du MEF ; 
accroître la performance des DAF et assimilés : 
 stabiliser et professionnaliser les directeurs de DAF et assimilés ; 
accroître la rigueur dans l’application des procédures ; 
améliorer la qualité de service aux usagers et renforcer les moyens ; 
accroître l’efficacité des marchés publics : 
adapter le code des Marchés Publics aux exigences administratives et économiques 
actuelles ; 
recentrer le cadre institutionnel dans la dynamique de la déconcentration et de la 
décentralisation ; 
renforcer la capacité des structures ; 
améliorer l’accès des PME aux Marchés Publics ; 
renforcer la gouvernance et la transparence dans la passation des marchés publics ; 
mettre en œuvre un programme de formation permanente pour les agents des 
Finances  à  travers la création d’une structure de formation permanente pour les 
agents des finances. 
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Les 8 points des OMD 
 
 Comment cela est perçu au Mali  : voir pages 25 26 27CSCRP Dec.2006 
Il n’y a pas de lien direct entre le CSLP/CSRCP avec les OMD (P.25/99 CSCRP 
2007-2011) mais on conçoit que les actions prioritaires du gouvernement seront 
élaborées et trouveront leurs significations et tout leurs sens en fonction des OMD. 
En outre (P.61, CSCRP 2007-2011 point 2), selon ce document :  
 
Les OMD  se propose d’atteindre d’ici l’an  2015 : 
1-Réduire l’extrême pauvreté et la faim 
2-Assurer l’éducation primaire pour tous 
3-Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 
4-Réduire la mortalité infantile 
5-Améliorer la santé maternelle 
6-Combattre le VIH/SIDA, le paludisme et d’autres maladies 
7-Assurer un environnement durable, 
 
8-Mettre en place un partenariat mondial pour le développement²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²² 
 
NB : les points  1, 3, et 6 dans la compréhension dudit document de référence de la politique 
gouvernementale (CSCRP 2007-2011)devraient  être revue pour plus de compréhension des lecteurs 
par rapport à la déclaration du Comité du Développement avalisé par les Nations Unis en 2003.  
 
 
 
 


